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Depuis deux décennies, la question des retraites est au 
cœur des politiques publiques. Le vieillissement démo-

graphique et l’arrivée à la retraite des nombreuses géné-
rations  du « baby-boom » ont régulièrement conduit à faire 

des prévisions alarmistes sur l’avenir de notre système de retraite par 
répartition, voire à remettre en cause ce pilier de la protection sociale qu’est 

l’assurance vieillesse. 

Pour faire face à ces évolutions toujours présentées comme inquiétantes, des réformes impor-
tantes ont été mises en œuvre depuis le début des années 1990. Elles ont eu pour conséquence 
de durcir toujours plus les conditions d’accès à la retraite, dans un objectif purement comptable.

Ainsi, depuis les grandes réformes des retraites voulues et mises en place sous les gouvernements 
successifs (Balladur en 1993, Raffarin en 2003, Fillon en 2010 et Ayrault en 2014) les règles de calcul 
entre les systèmes publics et privés ont déjà été considérablement rapprochées.

A chaque nouvelle réforme des retraites, les différences entre le régime du privé et 
celui du public sont mises en avant, et les règles applicables aux fonctionnaires sont 
présentées comme plus avantageuses que celles du secteur privé.

C’est un mensonge !
La lettre de septembre 2015 du COR (Conseil d’Orientation des Retraites) a démontré 
que, dès la génération 1946, les règles applicables au secteur privé auraient été plus 
favorables pour une majorité de fonctionnaires. A titre d’exemple, la quasi absence 
de cotisation sur les primes conduit nécessairement à des retraites bien plus faibles 
que si les fonctionnaires étaient dotés d’un véritable niveau de retraites complémen-
taires à l’identique de l’Agirc et Arrco pour les salariés du privé.

Les différentes réformes des retraites ont opéré des conver-
gences entre public et privé, au point que les spécificités du ré-
gime des pensions des fonctionnaires ne sont plus si nombreuses.

la loi n° 2003- 775 du 21 août 2003 :

 les pensions du public comme du privé sont désormais revalorisées en fonction de 
l’inflation, et non plus de l’évolution des salaires ou des traitements. Pour les fonction-
naires, la durée de cotisation nécessaire pour obtenir une retraite au taux plein est ali-
gnée sur celle du régime général en 2008. Cette réforme a introduit également une 
décote et une surcote qui seront identiques à celles en vigueur dans le secteur privé 
en 2015, à l’issue d’une phase de convergence. Enfin, la création du régime additionnel 
de retraite pour les fonctionnaires a introduit pour la première fois la prise en compte 
des primes pour la retraite. Malheureusement, cela se fait sous la forme d’un fonds de 
pension par capitalisation (RAFP) ; 

 le départ anticipé pour carrières longues est mis en place, mais la loi du 9 novembre 
2010 qui a maintenu ce dispositif en a élargi le champ. Le décret n° 2012-847 du 2 juillet 
2012 relatif à l’âge d’ouverture du droit à pension de vieillesse a modifié le dispositif 
de 2010 sur quatre points : - la borne liée à l’âge de 18 ans disparaît  ; - la condition 
d’acquisition d’une durée d’assurance supérieure de 8 trimestres à la durée d’assurance 
permettant de bénéficier d’une retraite à taux plein est supprimée pour un départ à 60 
ans ; - la double condition de durée d’assurance validée et de durée d’assurance cotisée 
est supprimée, il ne demeure désormais qu’une seule condition de durée d’assurance 
cotisée ; - les conditions de prise en compte des périodes n’ayant pas donné lieu à coti-
sation (trimestres « réputés cotisés ») sont assouplies, en dehors des quatre trimestres 
déjà pris en compte au titre des services militaires. Le Décret n° 2014-350 du 19 mars 
2014 élargit le champ des trimestres « réputés cotisés » pour le bénéfice de la retraite 
anticipée pour carrière longue (les trimestres « réputés cotisés » correspondent à des 
trimestres non cotisés par l’assuré et financés par la solidarité nationale). Mais ce décret 
a limité à 4 le nombre de trimestres pris en compte pour : les congés maladies, CLM, CLD 
et accident de travail.

Retraite
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La loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de finances rectificative pour 2008 

L’article 137 prévoit l’extinction progressive de l’ITR (indemnité temporaire de retraite à 
la Réunion, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna 
et la Polynésie française). L’extinction est effective mais l’ITR aurait due être remplacée 
pour tout de même tenir compte du coût de la vie … et être étendue aux Antilles et en 
Guyane. Toujours rien en 2015 !

La loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 :

 l’alignement sur le privé de l’âge légal d’ouverture des droits (62 ans) et de l’âge de 
départ à taux plein (67 ans), avec pour la catégorie active une augmentation de deux 
ans (sauf pour ceux qui avaient déjà atteint 15 ans de service actif et qui ont été reclas-
sés dans un poste sédentaire) ; 

 l’augmentation du taux de cotisation des pensions civiles des fonctionnaires au pré-
texte de l’équité avec le secteur privé. De plus, le décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012, 
relatif à l’âge d’ouverture du droit à pension de vieillesse a prévu une augmentation des 
taux de cotisations salariales (y compris pour les fonctionnaires) et patronales au pré-
texte de financer l’élargissement du dispositif « carrières longues ». Au final, la cotisation 
salariale des fonctionnaires devrait être portée à 11,10 % en 2020 ; 

 la suppression du départ en retraite anticipée accordé aux fonctionnaires parents de 
trois enfants et justifiant d’au moins quinze années de service. En contrepartie, la notion 
d’interruption d’activité est étendue aux périodes de travail à temps partiel d’au moins 
deux mois, intervenues entre les 4 semaines précédant la naissance d’un enfant et le 
1er anniversaire de l’enfant. Ces périodes sont prises en compte dans le décompte de la 
durée de service qui donne droit à pension ; 

 la perte du bénéfice de la catégorie active (et donc d’un départ anticipé) pour les infir-
mièr-e-s ayant accepté-e-s d’être reclassé-e-s en catégorie A ; 

 la suppression de la bonification accordée pour les fonctionnaires recrutés en tant que 
professeur-e-s de l’enseignement technique ;

 la suppression de la validation des services d’auxiliaire en contrepartie de l’abaissement 
de la condition de fidélité de 15 ans à 2 ans donnant droit à la pension de fonctionnaire. 
La validation des services de non titulaire dans le régime des retraites de l’Etat n’est plus 
possible depuis le 1er janvier 2015. Pour autant, les fonctionnaires titularisés avant le 
le 1er janvier 2013 ont bénéficié d’un délai de deux ans à compter de la date de leur 
titularisation pour demander la validation de leurs services de non titulaire. Les services 
de non titulaires sont pris en compte dans la retraite du régime général de l’assurance 
vieillesse (Cnav) et dans la retraite complémentaire des agents non titulaires de la fonc-
tion publique et des élus locaux (Ircantec) ; 

 la fermeture du dispositif de la cessation progressive d’activité à compter de 2011. Ce 
dispositif permettait aux fonctionnaires de concilier vie professionnelle et préparation 
à la retraite par un temps partiel spécifique rémunéré. La fin de ce dispositif est d’autant 
plus injuste qu’il perdure sous la forme de la retraite progressive, pour l’ensemble des 
salariés du secteur privé ;

 la mise sous condition du minimum garanti tenant à la qualité des personnes (handi-
capés, invalides, etc.) et à l’âge de départ sans décote.  Depuis 2014, ce minimum est 
écrêté en cas de dépassement d’un montant fixé par décret. Pour 2015, ce minimum est 
fixé à 1 156,90 euros bruts ; 

 la non prise en compte des bonifications de durée de service et des majorations de 
durée d’assurance (à l’exclusion de celles accordées au titre des enfants et du handicap) 
pour le calcul de la surcote. En contrepartie la limite de 20 trimestres de surcote est 
supprimée par l’article 50 de loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 et l’article 86 de la 
loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012 
- LFSS pour 2012 ; 

modifiée par la loi n° 2011-1906 du 21 décembre 2011 de financement de la sécurité sociale pour 2012) 
prévoit :
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 les bonifications de durée d’assurance pour enfants nés ou adoptés avant 2004 (4 tri-
mestres par enfant) entrent dans les calculs de toutes  les durées (condition de fidélité, 
durée d’assurance tous régimes confondus et services liquidables fonction publique) ;  

 les majorations de durée d’assurance pour enfants nés ou adoptés après 2004 (2 tri-
mestres par enfant) entrent dans le calcul de la condition de fidélité de deux ans, ainsi 
que pour le calcul des trimestres requis tous régimes confondus (influence sur le calcul 
de la décote ou la surcote) mais n’entrent pas dans le calcul des services liquidables 
fonction publique ;

 le principe du « traitement continué »,  qui permettait aux agents radiés des cadres et 
admis à la retraite en cours de mois de continuer à bénéficier d’un traitement jusqu’à la 
fin de ce mois, est supprimé. C’est donc la fin du dispositif du « salaire continué » (article 
46 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 a modifié l’article L. 90 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite  - CPCMR).

La loi  n° 2014 -40 du 20 janvier 2014 prévoit :

 l’augmentation de la durée nécessaire pour atteindre le taux plein à raison d’un tri-
mestre toutes les trois générations, à partir de celle née en 1958 jusqu’à celle née en 
1972; 

 le décalage de 6 mois de la date de revalorisation des pensions de retraite  : elle est 
repoussée du 1er avril au 1er octobre de chaque année ; 

 l’obligation, à compter du 1er janvier 2015, de cesser toute activité pour pouvoir béné-
ficier de sa pension (c’est-à-dire, de liquider toutes ses pensions de bases et complé-
mentaires); 

 l’autorisation de la reprise d’une activité mais, dans certains cas, la rémunération per-
çue au titre de la nouvelle activité pourra être plafonnée à un montant ne pouvant 
dépasser le tiers du montant annuel brut de la pension majoré de 6 948,34 euros (pour 
2016). Cette nouvelle activité, bien que soumise aux cotisations sociales de droit com-
mun, ne permet plus de constituer de nouveaux droits à retraite et ainsi d’améliorer son 
niveau de pension.
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La retraite dans la fonction publique d’Etat
Ce guide pratique n’a pas la prétention de tout expliquer sur la retraite dans la fonction 
publique – et plus particulièrement aux Finances. Il a simplement pour but d’aider les cama-
rades, futur-es retraité-es, à s’y retrouver dans le dédale des lois et décrets applicables aux 
demandes de retraite déposées à compter de 2016 et d’apporter les réponses aux questions 
fondamentales qui se posent. 

 
L’âge va dépendre de mon année de naissance, de la date d’effet de la retraite et donc 
de la date de mise en paiement de la pension : 
  à « l’âge légal d’ouverture des droits » à la retraite (ex : auparavant 60 ans avec une 

montée en puissance pour atteindre 62 ans pour les fonctionnaires de catégorie 
sédentaire à partir de la génération née en 1955), c’est-à-dire à quel âge le fonction-
naire peut demander sa mise à la retraite et percevoir immédiatement sa pension de 
retraite ;

 à la limite d’âge retraite, c’est-à-dire à partir de quel âge le fonctionnaire n’a plus le 
droit de continuer à exercer sa fonction (ex : auparavant 65 ans avec une montée en 
puissance pour atteindre 67 ans pour les fonctionnaires de catégorie sédentaire à 
partir de la génération née en 1955), sauf dérogation ? Voir chapitre « QUAND DE-
MANDER SA RETRAITE AVEC PENSION »

Les situations particulières pour  : «  invalidité, carrières longues et 
pour handicap » seront détaillées en fin de ce chapitre.  

Est-ce que je peux prétendre à bénéficier d’une pension fonction publique ? 

A quel âge puis je demander ma mise à la retraite et jusqu’à quand ?

Comment est calculé ce que je vais percevoir ?

C’est-à-dire, est-ce que je remplis « la condition de fidélité de deux ans » d’exercice dans 
la fonction publique applicable depuis 2011 (auparavant 15 ans) ? Tous les services FP 
et les majorations qui entrent dans ce calcul sont listés dans le chapitre « CONSTITU-
TION DU DROIT A PENSION »

 

Pour cela, il faut établir un décompte de la durée des services et des bonifications ad-
missibles en liquidation. Ces durées sont exprimées en trimestres de 45 jours. Cette 
durée n’est pas totalement identique à celle déjà listée pour apprécier si la condition de 
fidélité est remplie. Voir chapitre « DUREE DES SERVICES PRISE EN COMPTE ET LIQUI-
DATION DE LA PENSION ».

Après cette liquidation, tous les éléments sont connus pour déterminer s’il y a, ou non, 
application d’une « décote » ou d’une « surcote », pour le calcul des « éléments acces-
soires à la pension » (IMT – NBI et RAFP), l’ajout on non de la « majoration » de la pension 
(3 enfants et plus) et enfin si ce sera la « pension minimum » qui sera versée.

Bien sûr se pose la question de la date de mise en paiement, d’où l’importance du choix 
de la date de cessation d’activité. Voir « BIEN CHOISIR SA DATE DE MISE EN PAIEMENT » 

La « SITUATION PARTICULIERE » des polypensionnés sera ensuite explicitée. 

Enfin, suivront les chapitres consacrés aux PENSIONS DE REVERSION, et au CUMUL 
PENSION/REVENUS D’ACTIVITE.
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 les services accomplis par les fonctionnaires 
titulaires ou stagiaires dans une administra-
tion de l’Etat ou un établissement public de 
l’Etat ne présentant pas un caractère indus-
triel et commercial ;

 les services accomplis en position de déta-
chement dans des administrations de l’État, 
des versants de la Territoriale et de l’Hospi-
talière, relevant de la Caisse Nationale de 
Retraites des Agents des Collectivités Locales 
(CNRACL).

Les autres services pris en compte sont :

 les services militaires ;

 les services accomplis dans les établisse-
ments industriels de l’État en qualité d’ouvrier 
de l’État ;

 les services civils accomplis en qualité de 
non-titulaire (auxiliaire, vacataire, temporaire, 
contractuel) si une décision de validation a 
été prise à la demande de l’intéressé (dispo-
sitif supprimé au 1er janvier 2015 et qui ne 
pouvait être utilisé que par les fonctionnaires 
titularisés au plus tard au 1er janvier 2013 
selon article L 5 du code des pensions civiles 
ou militaires) ; 

 les services rendus dans les cadres locaux 
permanents des administrations des collecti-
vités territoriales d’outre-mer et de leurs éta-
blissements publics ;

 les services effectués jusqu’à la date de 
l’indépendance ou jusqu’à celle de leur inté-
gration dans les cadres métropolitains par les 
agents ayant servi dans les cadres de l’admi-
nistration de l’Algérie, des anciens pays et ter-
ritoires d’outre-mer, anciens protectorats et 
territoires sous tutelle.

Certaines majorations de durée d’assu-
rance sont prises en compte :

 la majoration de 2 trimestres accordée aux 
femmes ayant accouché postérieurement à 
leur recrutement, au titre des enfants nés à 
compter du 1er janvier 2004 ;

 la majoration de 1  trimestre accordée par 
période d’éducation de 30 mois, dans la li-
mite de 4 trimestres pour les fonctionnaires 
élevant à leur domicile un enfant handicapé 
de moins de 20 ans.

Constitution du droit à pension :
condition de fidélité de deux ans

Remplir ou non, la condition de fidélité de deux ans ? 
Depuis 2011, l’éligibilité à une retraite de fonctionnaire dépend d’une durée d’acti-
vité (condition de fidélité) d’au moins 2 ans dans la fonction publique. Pour autant, 
ce principe simple connaît une déclinaison assez complexe qui va être expliquée dans ce 
chapitre. 
Il faut avoir exercé au moins deux années de services civils effectifs (sauf en cas de  
mise en retraite pour invalidité qui ne requiert aucune condition de durée). 
En cas de durée de services inférieure à 2 ans, les droits de l’agent sont transférés et sa 
pension sera servie dans les conditions du régime général de la sécurité sociale et du 
régime complémentaire Ircantec, à l’âge d’ouverture du droit.

Les périodes de services accomplis à 
temps partiel, ou temps partiel de droit 
commun et en CPA, sont comptées pour 
la totalité de leur durée.

1.1 - Les services pris en compte pour la constitution du droit à pension sont :

1.2 - Périodes prises en compte hors services effectifs.

Deux exceptions sont prévues par l’article 9 du code des pensions : il s’agit de certaines périodes 
passées dans une position ne comportant pas l’accomplissement de services effectifs dans certains 
cas exceptionnels :

1.2.1 -  Pour enfants nés ou adoptés depuis le 1er janvier 2004 : aussi bien pour les femmes que 
pour les hommes, certaines périodes d’interruption de services ou de réduction d’activité peuvent 
être prises en compte pour la constitution du droit à pension, dans la limite de trois ans par enfant ;
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Durée maximale ne comportant pas l’accomplissement De services effectifs
et pouvant être prise en compte Dans la constitution Du Droit à pension

au titre De l’article l.9

1.2.2 - Pour les «  bénéfices d’études  » à 
l’Éducation nationale
Les périodes d’études accomplies dans un 
établissement d’enseignement supérieur, 
une école technique supérieure, une grande 
école et la classe du second degré prépara-
toire à cette école et qui ont donné lieu à 
l’obtention d’un diplôme, peuvent être « ra-
chetées » partiellement ou totalement, dans 
la limite de 12 trimestres (trois années). Il 
s’agit des élèves et étudiants qui bénéficient 
du régime étudiant de sécurité sociale.
Ce rachat est également possible pour les 
diplômes équivalents obtenus dans un État 
membre de l’Union européenne. Le maxi-
mum de rachat est de douze trimestres et le 
minimum d’un trimestre.
Le rachat des années d’études permet, sui-
vant l’option de rachat choisie :
1ère option  : augmenter la «  durée de ser-
vices et bonifications », qui permet d’obtenir 
une meilleure pension lors de la liquidation ;
2ème  option  : augmenter la durée d’assu-
rance pour réduire l’effet de la décote ;
3ème option : obtenir les deux résultats pré-
cédents à la fois.

Prix du rachat
Les cotisations doivent être calculées dans 
des conditions de «  neutralité actuarielle  » 
pour le régime. Les barèmes font apparaître 
des pourcentages. Ces pourcentages doivent 
être appliqués au traitement indiciaire brut 
annuel à la date de la demande. Ce calcul  
permet d’obtenir le montant de la cotisation 
en euros. Ce barème est le résultat de for-
mules de calcul liées à l’espérance de vie, à 
l’âge de la demande et à l’âge de la retraite.

Nota  : la réforme de 2014 réduit le coût du 
versement pour la retraite d’une partie des 
études supérieures pour les jeunes actifs. Il faut 
racheter dans les dix ans qui suivent les études 
supérieures. À compter de janvier 2015, le 
montant du versement à effectuer pour cha-
cun des trimestres est abattu d’un montant 
forfaitaire, lorsque la demande est présentée 
au plus tard le 31 décembre de la dixième 
année civile suivant la fin des études supé-
rieures auxquelles cette période se rattache. Le 
nombre de trimestres pouvant faire l’objet de 
l’abattement forfaitaire est limité à quatre. Ce 
seuil est réduit, le cas échéant, du nombre de 
trimestres rachetés au titre du régime général 
de la sécurité sociale.

cas d’interruption 
ou de réduction 
d’activité pour 

l’éducation d’un 
enfant né ou 

adopté à partir de 
janvier 2004

Durée maximale 
de la période 
d’interruption 

ou de réduction 
d’activité

cas de naissance 
ou adoption d’un 

enfant unique

cas de nais-
sances gémel-

laires ou adoption              
simultanée de 

plusieurs enfants 
de même âge

cas de               
naissances 

ou adoptions          
successives, ou 

adoption simulta-
née de plusieurs 
enfants d’âges 

différents
Temps partiel de 
droit de 50 %

Jusqu’aux 3 ans de 
l’enfant (ou 3 ans à 
compter de l’arrivée 
au foyer de l’enfant 
adopté)

6 trimestres Addition des durées 
correspondant à ces 
périodes.Temps partiel de 

droit de 60 %
4,8 trimestres, soit 1 an, 2 mois et 12 jours

Temps partiel de 
droit de 70 %

3,6 trimestres, soit 
10 mois et 24 jours

4,8 trimestres, 
soit 1 an, 2 mois,                 
12 jours

En cas                          
de chevauche-
ment de périodes 
d’interruption ou de 
réduction d’activité 
au titre d’enfants 
différents, la période 
du chevauchement 
n’est comptée 
qu’une seule fois

Temps partiel de 
droit de 80 %

2,4 trimestres, soit  7 mois et 6 jours

Congé parental Jusqu’aux 3 ans de 
l’enfant (ou 3 ans à 
compter de l’adop-
tion d’un enfant de 
moins de 3 ans)

4 trimestres

Durée maximale 
d’un an pour un 
enfant adopté de 
plus de 3 ans

4 trimestres

Congé de présence 
parentale

1 an 4 trimestres

Disponibilité pour 
élever un enfant de 
moins de huit ans

Jusqu’aux 8 ans de 
l’enfant

12 trimestres 24 trimestres 
pour 2 enfants,                         
32 trimestres pour    
3 enfants ou plus
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Quand demander sa mise à la retraite
avec pension

Le fonctionnaire doit toujours déposer un dossier de demande de mise à la retraite 
six mois avant son départ, même lorsqu’il quitte les services à la limite d’âge. 
Sauf exceptions, le départ en retraite intervient entre l’âge d’ouverture des droits et la 
limite d’âge. Le premier détermine la date à partir de laquelle le fonctionnaire peut partir 
en retraite, le second l’âge auquel le fonctionnaire doit quitter son emploi. Entre ces deux 
bornes, le choix de la date de départ relève d’un choix individuel.

2.1 - A partir de l’âge d’ouverture des droits.

L’âge d’ouverture du droit à une retraite (avec droit à paiement) évolue en fonction du mois et 
de l’année de naissance du fonctionnaire. Il varie également selon la catégorie, « sédentaire ou 
active »  dans laquelle le fonctionnaire a exercé.

Le Code des pensions distingue, en effet, les fonctionnaires selon la catégorie dans laquelle ils ont 
travaillé – catégorie sédentaire ou catégorie active – ce qui n’a rien à voir avec la classification des 
carrières en catégories C, B et A.

2.1.1 -  Catégorie sédentaire  - Age légal de départ en retraite pour les fonctionnaires de caté-
gorie sédentaire en fonction de leur année de naissance (ne prend pas en compte les carrières 
longues). 

Génération née …
(année de naissance du 
fonctionnaire)

age légal de départ en 
retraite (âge minimum de 
départ en retraite)

Date de départ possible 
dès … en fonction 
de la date précise de 
naissance

limite d’âge (départ 
obligatoire)

Au 1er semestre 1951 60 ans 1er janvier 2011 65 ans
Entre le 1er juillet et le 31 
décembre 1951

60 ans et 4 mois 1er novembre 2011 65 ans et 4 mois

En 1952 60 ans et 9 mois 1er octobre 2012 65 ans et 9 mois
En 1953 61 ans et 2 mois 1er mars 2014 66 ans et 2 mois
En 1954 61 ans et 7 mois 1er août 2015 66 ans et 7 mois
À partir de 1955 62 ans 1er janvier 2017 67 ans

Génération née …
(année de naissance du 
fonctionnaire)

age légal de départ en 
retraite (âge minimum de 
départ en retraite)

Date de départ possible 
dès … en fonction 
de la date précise de 
naissance

limite d’âge (départ 
obligatoire)

De … jusqu’au 1er 
semestre 1956

55 ans 1er Janvier 2011 60 ans

Entre le 1er juillet et le 31 
décembre 1956 

55 ans et 4 mois 1er Novembre 2011 60 ans et 4 mois

En 1957 55 ans et 9 mois 1er Octobre 2012 60 ans et 9 mois
En 1958 56 ans et 2 mois 1er Mars 2014 61 ans et 2 mois
En 1959 56 ans et 7 mois 1er Août 2015 61 ans et 7 mois
À partir de 1960 57 ans 1er Janvier 2017 62 ans

2.1.2 - Catégorie active Finances (géomètres (DGFiP) – branche de la surveillance (DGDDI) : un 
fonctionnaire classé en catégorie active peut demander sa mise à la retraite 5 ans avant l’âge 
légal, de droit commun, d’ouverture des droits à la retraite.
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La condition de durée des services de caté-
gorie active

Dans la catégorie de services actifs, sont clas-
sés des emplois présentant un risque particu-
lier ou des fatigues exceptionnelles justifiant, 
sous conditions, un départ à la retraite anti-
cipé. La nomenclature de ces emplois est éta-
blie par décret en Conseil d’Etat. 

Pour percevoir une pension de retraite en 
tant que fonctionnaire de catégorie active 
(pour un départ à la retraite entre 55 ans 
et 57 ans), il faut justifier d’au moins 27 ans 
de services publics effectifs dont au moins 17 
ans de services dans un ou plusieurs emplois 
de catégorie active.

année au cours de 
laquelle est atteinte 

la condition de durée 
des services actifs

Durée exigée

Avant le 1er juillet 2011 15 ans
Du 1er juillet 2011 au 31 
décembre 2011 15 ans et 4 mois

2012 15 ans et 9 mois
2013 16 ans et 2 mois
2014 16 ans et 7 mois
2015 et après 17 ans

Si, classé en catégorie active, le fonctionnaire a intégré, à la suite d’une réforme statu-
taire, un corps de catégorie sédentaire, il peut demander à conserver à titre individuel 
le bénéfice de la limite d’âge de son ancien emploi de catégorie active, à condition d’avoir 
accompli au moins 15 ans dans cet emploi.

Il existe des exceptions permettant de partir plus tôt, avant son âge d’ouverture des droits. Elles sont 
détaillées aux paragraphes 2.3 et suivants (retraites anticipées).

2.2 - A la limite d’âge

La limite d’âge est l’âge auquel un fonction-
naire doit obligatoirement cesser ses fonc-
tions. Dans ce cas, il est radié des cadres dès 
le lendemain de son jour anniversaire.

Avant la loi de 2010, cette limite était fixée 
à 65 ans pour les personnels de catégorie 
sédentaire et à 60 ans pour ceux relevant de 
la catégorie active. Depuis l’entrée en vigueur 
de la loi, ces limites suivent les mêmes règles 
de modification des dates d’ouverture des 
droits et sont donc portées  : pour les fonc-
tionnaires de catégorie sédentaire à 67 ans 
à compter de la génération née en 1956 et 
pour les fonctionnaires de catégorie active 
des Finances à 62 ans, donc à compter de la 
génération née en 1960 (cf tableaux ci-des-
sus).

Les exceptions à la limite d’âge
2.2.1- Le fonctionnaire de catégorie sé-
dentaire ou active qui a atteint sa limite 
d’âge peut toutefois être maintenu en ac-
tivité, s’il le souhaite, dans les cas suivants 

2.2.1.1 - Recul de limite d’âge pour en-
fants :
 une année par enfant à charge avec un 

maximum de 3 ans de prolongation.
 Si l’agent public a encore un ou plusieurs 

enfants à charge au sens du code de la 
sécurité sociale (20 ans) lorsqu’il atteint la 
limite d’âge, il peut poursuivre son activité 
à raison d’1an supplémentaire par enfant, 
dans la limite de 3 ans ;

 une année pour le fonctionnaire qui avait 
3 enfants vivants à ses 50 ans.

 Si à la date de son 50ème anniversaire, il 
était parent d’au moins 3 enfants vivants, 
il peut poursuivre son activité profession-
nelle une année supplémentaire.

 Ces deux situations ne peuvent pas se cu-
muler, sauf si l’un des enfants à charge est 
invalide à au moins 80 % ou ouvre droit à 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH). 

2.2.1.1 - Recul de limite d’âge pour carrière 
incomplète (maintien en activité). 
La poursuite d’activité est possible si l’agent 
public ne dispose pas du nombre de tri-
mestres suffisant pour bénéficier d’une re-
traite à taux plein lorsqu’il atteint la limite 
d’âge. Il peut demander à poursuivre son ac-
tivité, pendant 10 trimestres au maximum. 
Cependant, cette poursuite d’activité devra 
obligatoirement cesser lorsque le fonction-
naire aura atteint la limite de la durée d’assu-
rance exigée pour bénéficier d’une retraite à 
taux plein.

La poursuite de l’activité est soumise à avis 
de l’administration. Cette dernière peut ré-
pondre défavorablement à cette demande 
en invoquant l’intérêt du service.

2.2.1.1 - Dérogation propre aux emplois 
de direction
Une dérogation est possible sur certains 
postes de direction, dans l’intérêt du service.
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2.2.2 - Dérogation pour un fonctionnaire de catégorie active : jusqu’à la limite d’âge d’un 
fonctionnaire sédentaire (prolongation d’activité).
Le fonctionnaire de catégorie active peut demander à poursuivre son activité jusqu’à ce qu’il 
atteigne la limite d’âge applicable au fonctionnaire de catégorie sédentaire.
Cette prolongation d’activité peut se cumuler, s’il y a droit, avec les dérogations prévues pour en-
fants ou pour carrière incomplète.

Le fonctionnaire doit formuler sa demande au moins 6 mois avant la date à laquelle il atteint la 
limite d’âge. Cette demande doit être accompagnée d’un certificat médical établi par un médecin 
agréé attestant son aptitude physique à occuper son emploi. 
Le fonctionnaire peut à tout moment demander à être admis à la retraite avant la limite d’âge 
applicable au fonctionnaire de catégorie sédentaire. Il doit présenter sa demande au moins 6 mois 
avant la date souhaitée de cessation d’activité.

2.3 - Cas particulier des retraites anticipées

2.3.1 - Pour invalidité 
Le fonctionnaire définitivement inapte à 
l’exercice de ses fonctions par suite de mala-
die, blessure ou infirmité contractées ou ag-
gravées non imputables au service peut être 
mis d’office, ou à sa demande, en retraite anti-
cipée pour invalidité. Le fonctionnaire ainsi 
retraité a droit à une pension de retraite et 
éventuellement à une majoration de sa pen-
sion si son handicap est tel qu’il doit recou-
rir à l’assistance d’une tierce personne pour 
accomplir les actes ordinaires de la vie.
Peut être admis en retraite anticipée pour 
invalidité non imputable au service, quelle 
que soit son ancienneté dans la fonction pu-
blique, le fonctionnaire titulaire qui remplit 
les conditions suivantes :
 être devenu définitivement inapte à l’exer-

cice de ses fonctions par suite de blessures 
ou de maladies ne résultant pas du service, 
contractées ou aggravées au cours d’une 
période durant laquelle il acquérait des 
droits à pension de retraite. Sont concer-
nées les périodes au cours desquelles il 
était en activité ou en détachement ou les 3 
premières années de temps partiel de droit 
pour élever un enfant ou de congé paren-
tal ou de congé de présence parentale ou 
de disponibilité pour élever un enfant de 
moins de 8 ans ;
 ne pas avoir pu être reclassé dans un emploi 

correspondant à ses aptitudes physiques.
La mise en retraite pour invalidité peut être 
prononcée : 
 à la demande du fonctionnaire auprès de 

son administration, 
 ou d’office à l’initiative de l’administration.
La mise en retraite d’office ne peut être pro-
noncée qu’à l’expiration des droits à congé 
de maladie (ordinaire, de longue maladie ou 
de longue durée) sauf si l’inaptitude résulte 
d’une maladie ou d’une infirmité qui n’est pas 
susceptible de traitement en raison de son 
caractère définitif et stabilisé.
À l’expiration de ses droits à congé de mala-
die, le fonctionnaire définitivement inapte est 

placé en disponibilité d’office durant la pé-
riode d’instruction de son dossier de retraite. 
Durant cette période, il continue de percevoir 
son demi-traitement.
Le fonctionnaire bénéficie d’une pension 
de retraite pour invalidité calculée dans 
les mêmes conditions que la pension de 
retraite du fonctionnaire apte sur la base du 
traitement indiciaire brut afférent à l’échelon 
détenu depuis au moins 6 mois.
La pension d’invalidité n’est pas soumise à 
décote. Lorsque le fonctionnaire est atteint 
d’une invalidité d’au moins 60 %, le montant 
de sa pension ne peut pas être inférieur à la 
moitié du traitement ayant servi au calcul de 
sa pension.
Majoration spéciale pour assistance d’une 
tierce personne. Le fonctionnaire invalide 
qui doit recourir de manière constante à l’as-
sistance d’une tierce personne pour accom-
plir les actes ordinaires de la vie, a droit à sa 
demande, à une majoration spéciale de sa 
pension de retraite.
Cette majoration spéciale est égale 1 163,84 € 
par mois (chiffre 2014, inchangé pour 2015). 
Elle est accordée pour une période de 5 ans. 
À l’expiration de cette période, les droits du 
fonctionnaire retraité sont réexaminés et la 
majoration est : 
 accordée à titre définitif si le fonctionnaire 

continue de remplir les conditions pour en 
bénéficier, 
 ou supprimée. Elle peut à tout moment être 

rétablie à partir de la date de la demande 
du fonctionnaire s’il remplit à nouveau les 
conditions pour en bénéficier.

La majoration spéciale pour assistance d’une 
tierce personne n’est pas cumulable, à hau-
teur de son montant, avec toute autre presta-
tion ayant le même objet.
Elle peut être accordée à un ancien fonction-
naire atteint d’une maladie professionnelle 
dont l’imputabilité au service est reconnue 
par la commission de réforme postérieure-
ment à la date de sa radiation des cadres.

DGDDI : le fonctionnaire de la catégorie active en prolongation d’activité ne peut plus postuler 
pour un changement de branche dans la catégorie sédentaire ni être placé en CLM, CLD, temps 
partiel thérapeutique (TPT) ou retraite pour invalidité (sauf suites d’un accident de service ou 
d’une maladie professionnelle). Cf. décrêt 2009-1744



13Guide de la retraite dans la fonction publique d’Etat - mars 2016

qu
an

d d
em

an
de

r s
a  

mi
se

 à 
la

 re
tr

ait
e a

ve
c p

en
sio

n

2.3.2 – Pour carrières longues et travail jeune 
Un fonctionnaire peut bénéficier d’un départ à la retraite anticipée pour carrière longue. Pour 
cela, il doit respecter certaines conditions de durée d’assurance vieillesse cotisée. Certaines 
périodes non travaillées sont considérées comme cotisées. 
2.3.2.1 - Pour bénéficier du départ à la retraite anticipée pour carrière longue, le fonctionnaire 
doit  justifier :
 d’une durée totale d’assurance cotisée minimale, tous régimes de base confondus, sur l’ensemble 

de sa carrière, 
 d’une durée d’assurance minimale en début de carrière.
Ces conditions de durée d’assurance varient en fonction :
 de l’année de naissance,
 de l’âge à partir duquel le départ à la retraite anticipée est envisagé,
 et de l’âge à partir duquel le fonctionnaire a commencé à travailler.

conDitions ouvrant Droit à la retraite anticipée pour carrière lonGue
 selon l’année De naissance et De l’âGe à partir Duquel

le fonctionnaire souhaite prenDre sa retraite.

année
de
naissance

âge de départ
à la retraite
envisagé
(à partir de)

Durée 
d’assurance 
cotisée (en 
trimestres)

Durée d’assurance en début de carrière

1953

si vous êtes né entre janvier 
et septembre

si vous êtes né au dernier 
trimestre

56 ans 173 5 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 16 ans

4 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 16 ans

58 ans et 4 mois 169 5 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 16 ans

4 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 16 ans

59 ans et 8 mois 165 5 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 17 ans

4 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 17 ans

60 ans 165 5 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 20 ans

4 trimestres d'assurance à la 
fin de l'année des 20 ans

1954

56 ans 173 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

58 ans et 8 mois 169 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 165 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1955

56 ans et 4 mois 174 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

59 ans 170 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1956

56 ans et 8 mois 174 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

59 ans et 4 mois 170 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1957

57 ans 174 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

59 ans et 8 mois 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1958
57 ans et 4 mois 174 5 trimestres à la fin de l'année 

des 16 ans
4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1959
57 ans et 8 mois 174 5 trimestres à la fin de l'année 

des 16 ans
4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

1960
et au delà

58 ans 174 5 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 16 ans

60 ans 166 5 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

4 trimestres à la fin de l'année 
des 20 ans

NB : à partir de la génération née en 1956, les données chiffrées concernant les durées d’assurance cotisées (en tri-
mestres) doivent être confirmées par décret (année par année).
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2.3.2.2 - Périodes considérées comme coti-
sées 

En application de l’article 2 de la loi n° 2014 
du 20 janvier 2014, pour le calcul de la durée 
d’assurance cotisée, certaines périodes non 
travaillées sont toutefois considérées comme 
cotisées. Ces périodes sont intégralement 
prises en compte dans les cas suivants :

 tous les trimestres liés à la maternité,

 tous les trimestres de majoration de durée 
d’assurance attribués sur le compte person-
nel de prévention de la pénibilité créé par la 
loi du 20 janvier 2014.

D’autres périodes sont considérées comme 
cotisées, dans les limites suivantes :

 2 trimestres au titre des périodes d’invali-
dité,

 4 trimestres au titre du service national, 

 4 trimestres au titre des périodes de mala-
die ou accident du travail,

 4 trimestres au titre des périodes de chô-
mage indemnisé.

Le nombre de trimestres ayant donné lieu à 
cotisations ou considérés comme cotisés ne 
peut pas dépasser 4 par an.

Le départ en retraite devient possible dès 
que le fonctionnaire remplit toutes les condi-
tions.  S’il lui manque un trimestre pour partir 
à un âge indiqué dans le tableau, il pourra 
partir dès qu’il aura obtenu le trimestre man-
quant. Concrètement, cela veut dire que le 
respect du nombre de trimestres nécessaires 
peut amener l’agent à demander son départ 
en retraite au-delà de l’âge indiqué dans le 
tableau.

Si le fonctionnaire bénéficie du droit au 
départ à la retraite anticipée pour carrière 
longue, il bénéficiera dès le départ (terme 
échu) d’une pension de retraite à taux plein 
(sans décote). 

Attention : la limitation à 4 trimestres au titre de tous les congés maladie, CLM, CLD, 
accident de travail peut conduire en définitive à ce qu’un agent ne soit plus éligible au 
dispositif « carrières longues », car la condition de durée d’assurance n’est plus remplie. 

2.3.3 – Pour Handicap 

La loi de 2003 permettait aux fonctionnaires 
handicapés ayant un taux d’incapacité de 80 
% de partir à la retraite anticipée moyennant 
une durée d’assurance de 30 ans et 133 tri-
mestres cotisés. La loi de 2010 a modifié cette 
loi de 2003 en instaurant la retraite anticipée 
à 55 ans et à taux plein pour les personnes 
handicapées. Par ailleurs, elle a ouvert cette 
possibilité aux fonctionnaires ayant accom-
pli une durée minimale d’activité alors qu’ils 
bénéficiaient de la RQTH (reconnaissance de 
la qualité de travailleur handicapé).

L’article 36 de la loi n°2014-40 du 20 janvier 
2014 a de nouveau modifié les conditions de 
départ anticipé au titre du handicap.

Le critère de la RQTH est supprimé, à comp-
ter des retraites prises en 2016, désormais 
l’accès à la retraite anticipée est ouvert aux 
personnes pouvant justifier d’un taux d’inca-
pacité de 50% (au lieu de 80%). 

Rappelons que les personnes handicapées 
peuvent liquider leur pension à taux plein 
dès l’âge légal (même sans avoir la totalité de 

leurs trimestres) si elles perçoivent l’AAH (al-
location aux adultes handicapés) ou sont re-
connues inaptes au travail. Cette liquidation 
à taux plein peut intervenir dès 65 ans quel 
que soit le nombre de trimestres d’assurance 
si la personne justifie d’un taux d’incapacité 
permanente de 50%. 

L’article 37 de cette même loi de 2014 
ne conserve comme condition que le taux 
d’incapacité permanente de 50% et permet 
donc à toutes les personnes handicapées, 
justifiant de ce taux, de liquider leur retraite 
à taux plein dès l’âge légal d’ouverture des 
droits. L’article ouvre également l’accès à 
l’Aspa (minimum vieillesse) à partir de 62 ans 
(au lieu de 65 ans la plupart du temps) pour 
ces personnes. 

Aussi, depuis le 1er février 2014, les agents 
ayant une incapacité permanente au moins 
égale à 50 %, peuvent bénéficier d’un dé-
part anticipé en retraite entre 55 et 59 ans, 
à la condition de justifier d’une durée d’as-
surance validée et d’une durée d’assurance 
cotisée minimale.  

Attention : le taux garanti et la majoration pour tierce personne accordés au titre de la 
pension d’invalidité ne sont pas applicables aux fonctionnaires qui bénéficient du dispositif.
Si l’agent est non titulaire, les conditions de départ et les démarches à effectuer sont les 
mêmes que celles applicables aux salariés du secteur privé.
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2.3.3.1 – Conditions de handicap 

Le fonctionnaire peut partir en retraite antici-
pée pour cause de handicap s’il souffre d’une 
incapacité permanente d’au moins 50%, pro-
noncée par la maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH).

2.3.3.2 – Conditions d’assurance cumula-
tives à justifier depuis que le handicap a 
été reconnu :
 une certaine durée totale d’assurance 

vieillesse, tous régimes obligatoires de 
base confondus (1) est nécessaire. Ce qui 
correspond aux périodes effectivement tra-
vaillées dans le public et le privé, aux congés 
de maladie, longue maladie et longue 
durée (non rémunérés à 100 %). Ainsi, sont 
donc considérés comme du temps plein : le 

service militaire et national, les périodes de 
temps partiel, les bonifications pour enfants 
nés avant le 1er janvier 2004, les périodes 
d’interruption d’activité pour élever un en-
fant né après le 01/01/04, les CPA ; 

 dont une durée minimale (2) a donné lieu 
à cotisations à sa charge (pas seulement 
des cotisations réputées ou des majora-
tions). Ne sont pas comptabilisés : le service 
national, les disponibilités, le détachement 
à l’étranger (sauf en cas d’acquittement des 
cotisations), l’ensemble des bonifications.

Ces conditions d’assurance à respecter va-
rient en fonction de :
 l’année de naissance,
 et de l’âge à partir duquel le fonctionnaire 

souhaite bénéficier du départ à la retraite 
anticipée.

conDitions D’assurance (totale et cotisée) Depuis que le hanDicap
est reconnu, en fonction De l’année De naissance

et De l’âGe minimumDe Départ à la retraite envisaGé

année de 
naissance

âge de départ 
possible

trimestres 
d’assurance (1)

trimestres 
cotisés (2)

rappel trimestres
exigés du droit commun

1954 59 ans et plus 85 65 165
1955,
1956,
1957

55 ans 126 106 166
56 ans 116 96 166
57 ans 106 86 166
58 ans 96 76 166
59 ans et plus 86 66 166

1958,
1959, 
1960

55 ans 127 107 167
56 ans 117 97 167
57 ans 107 87 167
58 ans 97 77 167
59 ans et plus 87 67 167

1961,
1962, 
1963

55 ans 128 108 168
56 ans 118 98 168
57 ans 108 88 168
58 ans 98 78 168
59 ans et plus 88 68 168

1964,
1965,
1966

55 ans 129 109 169
56 ans 119 99 169
57 ans 109 89 169
58 ans 99 79 169
59 ans et plus 89 69 169

1967,
1968,
1969

55 ans 130 110 170
56 ans 120 100 170
57 ans 110 90 170
58 ans 100 80 170
59 ans et plus 90 70 170

1970,
1971,
1972

55 ans 131 111 171
56 ans 121 101 171
57 ans 111 91 171
58 ans 101 81 171
59 ans et plus 91 71 171

1973
et après

55 ans 132 112 172
56 ans 122 102 172
57 ans 112 92 172
58 ans 102 82 172
59 ans et plus 92 72 172

A noter si le
fonctionnaire 
est âgé de
60  ou 61 ans, 
les conditions 
à respecter sont 
les mêmes
que pour
un départ
dès 59 ans.
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Montant de la pension pour Handicap

Calcul de la pension qui est constituée : 

 des droits à la retraite calculés sur la base du droit commun (donc pas forcement au 
taux plein) ;

 d’une majoration si le fonctionnaire ne réunit pas la condition d’assurance requise 
pour un taux plein. La majoration est calculée en appliquant un coefficient égal au tiers 
du rapport entre sa durée de cotisations avec handicap dans le régime des fonctionnaires 
et le nombre de trimestres correspondant à la durée de services et bonifications valables 
normalement pour la retraite dans le même régime des fonctionnaires.

La pension pour retraite anticipée du fait du handicap :
 ne subit pas de décote ;
 si elle est inférieure au minimum garanti, elle est portée au montant du minimum garanti et 
conserve le bénéfice de la majoration.

La majoration pour les fonctionnaires ayant eu 3 enfants (ou plus) vient s’ajouter à la majoration 
au titre du handicap. La pension ainsi obtenue ne peut être supérieure à celle que le fonctionnaire 
aurait obtenue s’il avait effectué une carrière complète. En cas de dépassement la pension sera 
réduite.
Depuis février 2014, il est possible à une personne en situation de handicap dont le taux d’incapa-
cité, est d’au moins 50 %, de liquider ses droits à la retraite à taux plein dès l’âge de 62 ans (contre 
65 ans auparavant).

Depuis février 2014, il est possible à une personne en situation de handi-
cap dont le taux d’incapacité, est d’au moins 50 %, de liquider ses droits 
à la retraite à taux plein dès l’âge de 62 ans (contre 65 ans auparavant).

Exemple de calcul de la majoration
Montant de la pension initiale =  1 000 €
Nombre de trimestres cotisés avec handicap, 
au sein du régime fonction publique : 85 
Durée totale des services et bonifications ad-
mise en liquidation
dans le régime fonction publique = 115
Majoration = 1/3 x 85 / 115 =  0,25 %
Montant retraite majorée = 1000 € + (1000 x 
0,25) = 1 250 €
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3.1 - Durée des services prise en compte

Pour obtenir une retraite de la fonction publique au taux plein (75 % du traitement indiciaire brut 
afférent à l’échelon détenu pendant les six derniers mois d’activité), il faut justifier d’un certain 
nombre de trimestres. Pour établir ce décompte, la durée des services et les bonifications admis-
sibles en liquidation sont prises en compte. Ces durées sont exprimées en trimestres de 45 jours.
Les services pris en compte pour la liquidation de la pension sont identiques à ceux pris en compte 
pour le calcul de la constitution du droit à pension, mais les majorations de durée d’assurance 
(pour enfants nés à partir de 2004 et pour enfant gravement handicapés) n’entrent pas dans ce 
décompte. Les années d’études comptent seulement en cas de rachat des cotisations (voir ci-des-
sus : constitution du droit à pension).
Les périodes de travail à temps partiel et les périodes effectuées en CPA n’entrent dans le calcul de 
la liquidation de la pension que pour le temps « réellement travaillé », sauf pour les agents ayant 
cotisé sur un plein traitement. 
Aux services effectifs déjà cités au chapitre « Constitution du droit à pension », s’ajoutent diverses 
bonifications de durée d’assurance qui comptent pour la liquidation du montant de la pension. 
Elles viennent donc augmenter le montant de la pension

3.1.1 - Bonifications de durée d’assurance 
pour enfants nés avant 2004
Pour les enfants nés avant 2004, la bonifica-
tion est de 4 trimestres par enfant légitime, 
naturel, adoptif. Les autres enfants (enfants 
recueillis, enfants du conjoint) doivent avoir 
été élevés pendant 9 ans, avant leurs 21 ans 
et pris en charge avant le 1.1.2004.
Cette bonification est attribuée au fonction-
naire, femme ou homme. Une condition  : 
avoir interrompu ou réduit son activité lors 
de la naissance, l’adoption ou l’arrivée au 
foyer. L’interruption d’activité doit être d’une 
durée continue au moins égale à 2 mois dans 
le cadre d’un congé pour maternité, d’un 
congé pour adoption, d’un congé parental 
ou d’un congé de présence parentale, ou 
d’une disponibilité pour élever un enfant de 
moins de 8 ans.
La réduction d’activité, dans le cadre d’un 
temps partiel de droit pour élever un enfant, 
doit être d’au moins 4 mois pour une quotité 
de temps de travail de 50 % de la durée de 
service des agents à temps complet, d’au 
moins cinq mois pour une quotité de 60 %, 
d’au moins 7 mois pour une quotité de 70 % 
(article 5 du décret n°  2010-1741 du 30 dé-
cembre 2010). À noter que le décret ne men-
tionne pas le nombre de mois correspondant 
à une quotité de 80 %.
Les femmes qui ont accouché avant 2004, 
pendant une période où elles étaient agent 
public non-titulaire ayant fait  valider cette 
période, bénéficient de la bonification pour 
enfant.

Les femmes fonctionnaires ayant accouché 
au cours de leurs années d’études, avant jan-
vier 2004, bénéficient également de cette 
bonification. Mais leur recrutement doit être 
intervenu dans un délai de 2 ans après l’ob-
tention du diplôme nécessaire pour se pré-
senter au concours. Aucune condition d’in-
terruption d’activité n’est exigée dans ce cas

3.1.2 - La bonification de dépaysement 
pour les services civils rendus hors d’Eu-
rope. 
Le taux de la bonification est fixé, en règle gé-
nérale, au tiers de la durée des services (par 
exemple, 6 mois de services comptent avec la 
bonification pour 8 mois). Dans certains cas, il 
est du quart ou de la moitié :

 avant indépendance  : au 1/4 pour les 
services accomplis en catégorie séden-
taire dans les anciens territoires civils de 
l’Afrique du Nord (Algérie, Maroc, Tunisie,) ; 
1/3 pour la catégorie active  ; après indé-
pendance : 1/3 ;

 1/3 pour les services accomplis dans cer-
tains territoires  y compris les DOM ;

 1/2 ou 1/3 de la durée des services pour 
d’autres zones lorsque le fonctionnaire est 
appelé à servir dans un territoire apparte-
nant à l’une des zones dont il n’est pas ori-
ginaire. 

Le tableau ci-après résume les règles en 
vigueur en matière de bonification des ser-
vices effectués à Mayotte compte tenu que 
Mayotte est devenu depuis le 31 mars 2011 
un département d’Outre Mer.  

Durée des services, prise en compte
et liquidation de la pension
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Guide de la retraite dans la fonction publique d’Etat - mars 2016

Date d’accomplissement
des services

Bénéficiaires de la bonification Taux de la bonification

Jusqu’au 30 mars 2011 Fonctionnaires originaires de la cinquième
zone mentionnée à l’article D 8 du CPCMR
(Madagascar et dépendances, Comores)

1/3 des services

Mayotte faisait juridiquement 
partie des Comores

Fonctionnaires non originaires de la zone 1/2

A compter du 31 mars 2011 Ensemble des fonctionnaires 1/3

Cette bonification est accordée sous réserve que la pension rémunère 15 ans de services effectifs, sauf fonction-
naires et militaires radiés des cadres pour invalidité.

3.1.3 - La bonification accordée aux professeurs d’enseignement technique au titre du stage pro-
fessionnel exigé pour se présenter au concours par lequel ils ont été recrutés, dans la limite de 
5 ans, est maintenue pour les fonctionnaires recrutés avant janvier 2011, supprimée pour ceux 
recrutés à partir de janvier 2011 ;

3.1.4 - La bonification du « 1/5 » de la durée de services effectifs est maintenue pour certains fonc-
tionnaires classés en catégorie active ;

3.1.5 - Les bénéfices de campagne prévus dans le cadre de services militaires, notamment pour 
services à la mer et outre-mer, sont attribués en sus de la durée, sauf pour les fonctionnaires et 
militaires radiés des cadres pour invalidité.

Les bonifications ne peuvent conduire à une augmentation de la pension supérieure 
à 5 %. Pour le fonctionnaire atteignant le taux plein de 75 %, sa pension ne peut donc 
être supérieure à 80 %. 

3.2 - Liquidation de la pension versée au titre de la fonction publique

Si le fonctionnaire ac-
complit le nombre de 
trimestres exigés pour la 
fonction publique, il ob-
tient le taux plein de 75 %. 
Cependant, compte tenu 
des nombreuses réformes 
engagées, le taux de ré-
munération des services 
(ou taux de l’annuité), ap-
plicable individuellement 
à chaque fonctionnaire, 
diminue d’année en an-
née. Ce taux de l’annuité 
se calcule en divisant le 
pourcentage maximum 
de pension (75 %) par 
le nombre de trimestres 
requis. Pour mémoire en 
2003, il fallait 37,5 annui-
tés pour obtenir le taux 
plein à 60 ans et l’année 
de service était donc ré-
munérée à 2 %. Le tableau 
ci-dessous donne le taux 
de l’annuité en fonction 
de l’année de naissance 
des futurs fonctionnaires 
retraités. Il montre bien 
la baisse de la valeur de 
l’année de travail et donc 
la baisse des pensions qui 
en découle.

année de
naissance

trimestres
nécessaires

=  en nombre 
d’années et mois

taux
de l’annuité

1950 162 40 ans et 6 mois 1,852 %
1951 163 40 ans et 9 mois 1,840 %
1952 164 41 ans 1,829 %
1953 165 41 ans et 3 mois 1,818 %
1954 165 41 ans et 3 mois 1,818 %

1955, 1956, 1957 166 41 ans et 6 mois 1,807 %
1958, 1959, 1960 167 41 ans et 9 mois 1,796 %
1961, 1962, 1963 168 42 ans 1,785 %
1964, 1965, 1966 169 42 ans et 3 mois 1,775 %
1967, 1968, 1969 170 42 ans et 6 mois 1,765 %
1970, 1971, 1972 171 42 ans et 9 mois 1,754 %

1973 et après 172 43 ans 1,744 %

Avant d’entrer dans le détail du calcul de la retraite, il est néces-
saire de savoir que pour le fonctionnaire deux critères différents 
sont à examiner :
 le nombre de trimestres d’assurance totale tous régimes confon-

dus (public/privé) pour déterminer, le cas échéant, le taux de la 
décote ou de la surcote à appliquer sur le montant de la pension ;

 le nombre de trimestres validés dans la fonction publique (pas 
forcement identiques à ceux dénombrés pour la « constitution de 
la pension ») auquel s’ajoutent éventuellement des bonifications 
de durée d’assurance afin de procéder à la liquidation de la pen-
sion fonction publique.
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Pour obtenir une retraite à taux plein, un décret du 13/12/2013 a fixé la durée d’assurance à 166 
trimestres pour la génération née en 1957. Le calendrier de relèvement de la durée d’assurance, 
désormais inscrit dans la loi, prévoit, pour les générations nées à partir de 1958, une augmentation 
progressive de la durée minimale d’assurance d’un trimestre tous les 3 ans, de manière à atteindre 
172 trimestres (soit 43 ans) pour les générations nées à partir de 1973.

Durée minimale Des services pour obtenir une retraite 
De la fonction publique à taux plein De 75 %.

année de naissance trimestres exigés année  de naissance trimestres exigés

Avant 1949 160 1958, 1959, 1960 167
1949 161 1961, 1962, 1963 168
1950 162 1964, 1965, 1966 169
1951 163 1967, 1968, 1969 170
1952 164 1970, 1971, 1972 171

1953, 1954 165 1973 et après 172
1955, 1956, 1957 166

3.2.1 - Le calcul de la pension de base
Pour calculer la pension, il faut s’appuyer 
sur une formule rapide évitant ainsi de se 
lancer dans le très long calcul de la rémuné-
ration « année par année de service » qui, du 
fait de l’allongement de la durée des services, 
diminue chaque année (2 % avant 2003  ; 
1,785 % en  2020) :

TB = traitement indiciaire brut ;

N = nombre de trimestres acquis dans la 
fonction publique (services effectifs et boni-
fications) ; 

DSE = durée de service en nombre de tri-
mestres exigé l’année d’ouverture des droits 
pour obtenir une pension au taux plein de 
75 % ;

P = montant de la pension brute.

Le calcul se fera donc :

Taux effectif de liquidation = N/DSE x 75 %.

Montant de la pension = Traitement brut in-
diciaire détenu au cours des 6 derniers mois x 
taux effectif de liquidation.

Exemple d’une femme fonctionnaire, qui n’a 
jamais travaillé dans le secteur privé. Née le 1er 
mars 1955, elle peut partir à 62 ans soit le 2 mai 
2017. Elle a 38 années de services et 2 trimestres 
(soit  154 trimestres). Avec ses deux années de 
bonification pour enfants nés avant 2004 (+ 4 
x 2 trimestres = 8), elle obtient un total de 162 
trimestres.

Le nombre de trimestres nécessaires pour 
obtenir la pension maximale est celui de l’an-
née de sa naissance, soit 166 trimestres (voir 
tableau ci-dessus). Le taux de liquidation de 
la pension sera donc de : (162/166) x 75 % = 
73,19 %.

Si son traitement indiciaire brut est de 
2 167 €, sa pension brute de base sera donc 
de 2 167 € x 73,19 % = 1 586 €.

3.2.2 – Les modulations de la pension de 
base obtenue
3.2.2.1 - La décote
Depuis 2006, lorsque le fonctionnaire part 
en retraite à la date d’ouverture de ses 
droits ou avant l’âge d’annulation de la dé-
cote, sans justifier de la durée d’assurance 
requise pour bénéficier d’une pension à 
taux plein, le montant de sa pension est 
réduit en fonction du nombre de trimestres 
manquants, dans la limite de 20 trimestres. 
Un coefficient de minoration de la pension 
est appliqué, qui varie selon l’année d’ouver-
ture des droits à départ à la retraite.

La durée d’assurance tous régimes (donc y 
compris ceux cotisés dans le secteur privé) et 
les trimestres inscrits au compte au titre de 
l’assurance-vieillesse des parents au foyer 
(AVPF), comptent pour le total des trimestres 
pris en compte pour le calcul de la décote.

taux De Décote applicable en fonction De l’année D’ouverture Des Droits

année d'ouverture des droits au départ à la retraite taux de décote applicable par trimestre manquant
2011 0,75%
2012 0,875%
2013 1%
2014 1,125%

2015 et au-delà 1,25%

Depuis 2015, le taux de cette décote, comme pour le régime 
général, est fixé à 1,25 % par trimestre manquant dans la limite 
de 20 trimestres. Au total, il sera donc de 25 % maximum.
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Progressivement, l’âge auquel la décote n’est plus appliquée se rapproche de l’âge limite d’acti-
vité, dans les conditions suivantes :

La décote n’est pas applicable :
 au fonctionnaire handicapé dont l’incapacité permanente est au moins égale à 50 % (application 

au 1er janvier 2016) ou mis à la retraite pour invalidité ; 
  né entre le 1er juillet et le 31 décembre 1955, parent d’au moins trois enfants, ayant sous cer-

taines conditions interrompu ou réduit son activité professionnelle après la naissance ou l’adop-
tion d’au moins l’un d’entre eux.

Elle n’est pas, non plus, applicable au fonctionnaire à partir de 65 ans :
 qui bénéficie d’une pension de réversion sur la pension d’un conjoint fonctionnaire décédé alors 

qu’il était en activité (la pension est calculée suite au décès) ;
 ou qui bénéficie d’une majoration de sa durée d’assurance d’au moins 1 trimestre pour avoir 

élevé pendant 30 mois un enfant de moins de 20 ans, invalide à au moins 80 % ;
 ou qui a été salarié ou aidant familial, pendant au moins 30 mois, de son enfant bénéficiaire de la 

prestation de compensation du handicap (PCH) au titre de l’aide humaine ;
 ou qui a interrompu son activité pour s’occuper d’un membre de sa famille en qualité d’aidant 

familial pendant au moins 30 mois consécutifs.

Attention : Le coefficient applicable est celui de l’année au cours de laquelle les droits 
sont acquis. 

fonctionnaire 
de catégorie 
sédentaire

fonctionnaire de catégorie active

Date de
naissance

limite d’âge age auquel la 
décote n’est 
plus appliquée.

Date de
naissance

limite d’âge age auquel la 
décote n’est 
plus appliquée.

Entre le 1er 
janvier 1951 et le 
30/06 1951

65 ans 62 ans 9 mois Entre le 1er 
anvier 1956 et le
30 juin 1956

60 ans 57 ans 9 mois

Entre le 1er juillet 
1951 et le 31 
août 1951

65 ans 4 mois 63 ans 1 mois Entre le 1er 
juillet 1956 et le
31 août 1956

60 ans 4 mois 58 ans 1 mois

Entre le 1er sep-
tembre 1951 et 
le 31 décembre 
1951

65 ans 4 mois 63 ans 4 mois Entre le 1er
septembre 1956 
et le
31 décembre 1956

60 ans 4 mois 58 ans 4 mois

Entre le 1er 
janvier 1952 et le 
31 mars 1952

65 ans 9 mois 63 ans 9 mois Entre le 1er 
janvier 1957 et le
31 mars 1957

60 ans 9 mois 58 ans 9 mois

Entre le 1er avril 
1952 et le 31 
décembre 1952

65 ans 9 mois 64 ans Entre le 1er
avril 1957 et le 
31 décembre 1957

60 ans 9 mois 59 ans

Entre le 1er 
janvier 1953 et le 
31 octobre 1953

66 ans 2 mois 64 ans 8 mois Entre le 1er
janvier 1958 et le
31 octobre 1958

61 ans 2 mois 59 ans 8 mois

Entre le 1er 
novembre 
1953 et le 31 
décembre 1953

66 ans 2 mois 64 ans 11 mois Entre le 1er 
novembre
1958 et le
31 décembre 1958

61 ans 2 mois 59 ans 11 mois

Entre le 1er 
janvier 1954 et le 
31 mai 1954

66 ans 7 mois 65 ans 4 mois Entre le 1er 
anvier 1959 et le
31 mai 1959

61 ans 7 mois 60 ans 4 mois

Entre le 1er juin 
1954 et le 31 
décembre 1954

66 ans 7 mois 65 ans 7 mois Entre le 1er
juin 1959 et le
31 décembre 1959

61 ans 7 mois 60 ans 7 mois

1955 67 ans 66 ans 3 mois 1960 62 ans 61 ans 3 mois
1956 67 ans 66 ans 6 mois 1961 62 ans 61 ans 6 mois
1957 67 ans 66 ans 9 mois 1962 62 ans 61 ans 9 mois
1958 67 ans 67 ans 1963 62 ans 62 ans
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Calcul de la décote 

Le nombre de trimestres manquants se dé-
termine en deux opérations : 

 calculer le nombre de trimestres d’as-
surance manquants compris entre l’âge 
d’ouverture des droits (fonction de l’année 
de naissance) et l’âge butoir où la décote 
ne s’applique plus (cf tableau ci-dessus) ;

 calculer le nombre de trimestres 
d’assurance manquants compris entre le 
nombre de trimestres exigés pour obtenir 
une retraite à taux plein et les trimestres 
validés (donc avec majoration) lors de la 
liquidation.

C’est le plus petit résultat de ces deux opé-
rations qui sera retenu et arrondi à l’entier 
supérieur : il est plafonné à 20 trimestres. 

Calcul le plus favorable :

  nombre de trimestres requis à l’âge d’ouverture des droits (61 ans et 8 mois) : 166 ; nombre de 
trimestre requis à l’âge butoir (65 ans et 5 mois) : 181 trimestres. Différence 15 trimestres

 nombre de trimestres requis pour exiger une retraite à taux plein : 166 ; 

nombre de trimestres validés lors de la liquidation : 162. Différence 4 trimestres

Sa pension subira donc une décote de 4 trimestres (différence la plus faible). Année d’ouverture 
des droits : 2017 (cf 2.1.1). Taux applicable : 1,25 % par trimestre manquant (cf 3.2.2.1). Sa pension 
sera donc minorée de 5 % (4 x 1,25 %). Ce pourcentage s’applique directement sur le montant de 
la pension de base. 

Rappel de la pension sans le calcul de la minoration Le nombre de trimestres nécessaires pour 
avoir la pension maximale est celui de l’année de sa naissance, soit 166 trimestres (voir tableau ci-
dessus). Le taux de liquidation de la pension sera donc de : (162/166) x 75 % = 73,19 % de taux de 
remplacement sans la minoration.

Si son traitement indiciaire brut est de 2 167 €,  sa pension non minorée sera donc de 2 167 € x 
73,19 % = 1 586 €.

Calcul du montant de la pension minorée TIB x 75 % x 162 / 166 x [1 – (1,25 % x 4)]

2 167 € x 75 % x 162 / 166 x [1-(1,25 % x 4)] = 1 506 €  ou 1 586 € x[1- (1 x 5 %)] = 1 506 €

Son véritable taux de remplacement est 69,50 % (avec minoration) et non pas 73,19 % sans la 
minoration.

Exemple 
(reprenons l’exemple pris pour le 
calcul de la pension brute – cf 3.2.1).

Mme …. est née le 1er mars 1955. 
Fonctionnaire – N’a jamais travaillé 
dans le privé. Elle pense partir en 
retraite à 62 ans soit le 2 mai 2017. 
A cette date, elle totalisera 154 tri-
mestres d’assurance + 8 trimestres au 
titre des bonifications pour 2 enfants 
nés avant 2004 soit un total de 162 
trimestres. Compte tenu de sa date 
de naissance, elle doit justifier de 166 
trimestres pour avoir une pension au 
taux plein.

3.2.2.2 - La surcote

La majoration de la pension appelée « surcote » existe depuis 2004. 

Pour pouvoir y prétendre, le fonctionnaire doit réunir les conditions suivantes : 

 avoir l’âge légal de départ en retraite, ce qui exclut les retraites anticipées ; 

 avoir une durée totale d’assurance supérieure au nombre de trimestres nécessaires pour obtenir 
la pension à taux plein (75 %), mais depuis 2013, les bonifications de durée de services et majora-
tions de durée d’assurance, à l’exclusion de celles accordées au titre des enfants et du handicap, ne 
sont plus prises en compte dans le calcul de la durée d’assurance pour le calcul de la surcote. C’est 
le cas notamment des bonifications pour services à l’étranger. 

Attention : Seuls les trimestres effectivement travaillés à partir de l’âge d’ouverture 
des droits comptent pour le calcul du nombre de trimestres de surcote. 
Depuis janvier 2009, le taux de la majoration est égal à 1,25 % par trimestre entier 
cotisé personnellement (soit 5 % par an).
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Calcul de la pension majorée

Exemple 
(reprenons l’exemple pris pour le calcul 
de la pension brute – cf 3.2.1).

Mme …. est née le 1er mars 1955. Fonc-
tionnaire – N’a jamais travaillé dans le 
privé. Elle pense partir en retraite à 62 
ans soit le 2 mai 2017. A cette date, elle 
totalisera 154 trimestres d’assurance + 
8 trimestres au titre des bonifications 
pour 2 enfants nés avant 2004 soit un 
total de 162 trimestres. Compte tenu 
de sa date de naissance, elle doit jus-
tifier de 166 trimestres pour avoir une 
pension au taux plein.

Le pourcentage de pension rémunérant 
ses services est de  : 167 / 163 x 75 % = 
76,863 %

Au moment de prendre sa retraite il tota-
lisera 20 trimestres de plus donc 20 tri-
mestres de majoration (juin 2011 à juin 
2016) à 1,25 % le trimestre. 

Soit 20 x 1,25% = 25 %.

Le taux de majoration obtenu est appliqué 
sur le taux de la pension de base

Pourcentage de pension qui sera appliqué 
sur son dernier traitement brut détenu 
pendants les 6 derniers mois d’activité  : 
76,863 + (76,863 x 25 %) = 96,078 % 

Après application de la surcote, le véritable 
taux de remplacement de la pension est 
donc de 96,078 % et non pas de 76,863 %.

Les fonctionnaires, femmes et 
hommes, bénéficient d’une 
majoration pour enfants, s’ils 
sont parents de trois enfants 
au moins. 

Si le père et la mère des 
enfants sont tous les deux 
fonctionnaires   ou militaires, 
ils peuvent tous les deux en 
bénéficier.

Pour obtenir cette majoration, 
les enfants (légitimes, natu-
rels ou adoptifs) doivent avoir 
été élevés pendant 9 ans au 
moins, soit avant leur 16ème 
anniversaire, soit avant l’âge 

où ils ont cessé d’être à charge, 
selon le code de la sécurité 
sociale (20 ans). 

Si l’enfant n’a pas atteint ses 
16 ans à la date du départ 
en retraite de son parent, la 
majoration ne sera versée que 
lorsqu’il aura atteint cet âge.

La majoration de pension pour 
enfants est calculée sur le 
montant de la pension, éven-
tuellement majoré par la sur-
cote. 

La pension est majorée de 
10  %  pour trois enfants, plus 
5 % par enfant supplémentaire 

au-delà du troisième, mais cela 
ne peut conduire à percevoir 
une pension supérieure à 
100 % du traitement indiciaire

La majoration est attribuée à 
la même date que la pension. 
Si les conditions ne sont pas 
remplies à cette date, la majo-
ration est attribuée le premier 
jour du mois qui suit la date 
à laquelle les conditions sont 
remplies. 

Pour rappel : il existe également une majoration de pension au titre du handicap, 
qui résulte de la bonification en durée d’assurance (voir chapitre 2.3.3.3).

3.2.2.3 - Majoration de la pension pour enfants

L’IMT est une prime versée à l’ensemble des agents des ministères économiques et financiers, ainsi 
qu’aux magistrats et aux agents des juridictions financières. 

L’indemnité mensuelle de technicité, obtenue lors du conflit de 1989 (loi de finances 1990), a été 
complétée mensuellement du montant de la prime de fusion, octroyée par le ministre après la 
création de la DGFIP en 2009, par les décrets 2010-1567 et 2010-1568. 

Son montant est inchangé depuis le 1er décembre 2011 et il est fixé à 101,98 euros mensuels bruts 
(à l’exception du corps des AFiP et des hauts fonctionnaires de Centrale de la DGFIP pour lesquels 
le montant est de 89,48 euros). 

Elle doit être traitée comme un élément annexe s’ajoutant à la pension civile de base, car c’est la 
seule prime donnant lieu à une retenue pour pension à un taux, démesurément élevé (20 %), qui 
lui est spécifique.  

3.2.3 - Les éléments accessoires à la pension.
3.2.3.1 - Indemnité mensuelle de technicité (IMT)

Si un agent ne relève plus des ministères financiers ou n’y est plus en activité (les positions de 
disponibilité, hors cadre ainsi que le départ pour un autre ministère ou le secteur privé), il se 
voit privé du complément de retraite IMT, même s’il y a cotisé pendant de nombreuses années !



23Guide de la retraite dans la fonction publique d’Etat - mars 2016

du
ré

e d
es

 se
rv

ice
s p

ris
e e

n c
om

pt
e e

t l
iqu

ida
tio

n d
e l

a p
en

sio
n

Exemple 
Un fonctionnaire a perçu, sur une durée to-
tale de 22 ans, une NBI de 13 points du 1er 
août 1990 au 31 juillet 1996 ; une NBI de 16 
points du 1er août 1996 au 31 juillet 2012.

Nombre moyen de points perçus :

1990 : 13 points x 150 jours / 150 jours = 13

1991 à 1995 : 13 points 

1996  : (13 points x 210 jours) + (16 x 150 
jours) / 210 + 150 = 14,25

1997 à 2011 : 16 

2012 : 16 points x 210 jours / 210 = 16 

Moyenne annuelle : (13 x 6 années) + 14,25 
+ (16 x 15 années) / 22 années = 15,10 points

Considérant que le fonctionnaire est né en 
1951 et bénéficie d’une pension dont le 
taux annuel de rémunération est de 1,84 % 
(cf tableau en début de chapitre liquidation 
de la pension), le supplément annuel en 
nombre de points majorés est :

15,10 points x 22 années x 1,84 % = 6,112 
points.

Le montant brut mensuel du supplément 
NBI sera de  : 4,6303 euros (valeur du point 
d’indice majoré) x 6,112 points IMT = 28,30 
euros.

Calcul del’IMT

Le montant de pension qui sera versée au titre de l’IMT est proportionnel au 
temps effectué au ministère des finances, au nombre de points IMT attribués 
par trimestres, à la valeur du point IMT (égale à la valeur du point d’indice) et au 
taux annuel de la pension à la date d’ouverture des droits.

Montant annuel de l’indemnité brute au moment de la date de radiation des 
cadres x la durée de perception de l’IMT transformée en annuités liquidables, 
dans la limite du nombre de trimestres exigés pour une retraite à taux plein. 

Si le nombre de trimestres effectués est au moins égal au nombre de trimestres 
nécessaires pour obtenir le taux plein l’année d’ouverture des droits, il suffit de 
multiplier la valeur de l’IMT par le taux de l’annuité de pension.

3.2.3.2 - Nouvelle bonification (NBI)

La nouvelle bonification indiciaire (NBI), 
instaurée par les accords Durafour de 
1990, est un complément indemnitaire 
pouvant exister dans l’ensemble de la 
fonction publique. Le fonctionnaire 
bénéficiaire se voit attribuer des points 
d’indice liés à l’exercice de fonctions 
« comportant l’exercice d’une responsa-
bilité ou d’une technicité particulière  ». 
Les montants de NBI perçus  ne sont pas 
liés au grade, mais à la fonction exercée. 
Son versement cesse si le fonctionnaire 
change d’emploi et mute vers une fonc-
tion non éligible à la NBI. 

A la différence de la quasi totalité des 
primes, la NBI a l’intérêt d’être prise en 
compte pour la retraite car soumise au 
même taux de retenue pour pension 
civile que le traitement. 

Elle ouvre donc droit à un supplément 
de pension. Ce supplément est égal à 
la moyenne annuelle de la NBI perçue, 
multipliée, d’une part, par la durée de 
perception de cette bonification et, 
d’autre part, par le taux de l’annuité 
liquidable (l’année d’ouverture du 
droit). Pour le calcul de la moyenne an-
nuelle, la somme perçue au titre de la NBI 
est revalorisée dans les mêmes condi-
tions que la pension.

3.2.3.3 - Retraite additionnelle (RAFP)

Un régime de retraite additionnelle obligatoire par points a été mis en place à compter du 1er jan-
vier 2005 pour les fonctionnaires. Il ouvre droit, moyennant une retenue sur les primes et heures 
supplémentaires (à l’exception de l’IMT et de la NBI), à un complément s’ajoutant à la pension civile 
de base. 

L’assiette de la cotisation RAFP est plafonnée à 20 % du traitement brut indiciaire. Cette cotisation 
est répartie à parts égales entre le fonctionnaire et l’employeur. Son taux de retenue est de 10 % 
(5 % pour chacun).

3.2.3.3.1 - Les droits à pension sont ouverts à une double condition :
 être admis à la retraite,

 avoir atteint l’âge légal de départ à la retraite.
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Cette deuxième condition a donc pour conséquence un versement retardé du complément de 
pension RAFP pour les fonctionnaires bénéficiant de leur pension civile de base avant l’âge légal 
(par exemple, départ anticipé pour cause d’invalidité ou de carrière longue).

Date de naissance âge légal d'ouverture des droits au rafp 
actuellement applicable

Avant le 1er juillet 1951 60 ans
Du 1er juillet au 31 décembre 1951 60 ans et 4 mois

Du 1er janvier au 31 décembre 1952 60 ans et 9 mois
Du 1er janvier au 31 décembre 1953 61 ans et 2 mois
Du 1er janvier au 31 décembre 1954 61 ans et 7 mois

À partir du 1er janvier 1955 62 ans

3.2.3.3.2 - Calcul de la retraite additionnelle :
au cours de sa carrière, le fonctionnaire aura accumulé « annuellement » une somme en euros qui 
correspond à ce qui aura été versé à parts égales par l’employeur et par le fonctionnaire lui-même. 
A noter que, pour les jours de CET convertis en points RAFP dans le cas de conversion du CET en 
point RAFP, l’employeur n’a pas cotisé. La somme accumulée est convertie en « points » RAFP, selon 
un barème annuel dit de « valeur d’achat ».

Lors de la mise à la retraite, la conversion est faite en sens inverse avec une valeur dite « valeur de 
service » fixée annuellement par le Conseil d’administration du RAFP. Le nombre de points acquis 
détermine la modalité de versement de la pension RAFP : soit en capital, soit en rente annuelle. 

Le paiement de la retraite additionnelle est constitué d’une prestation versée :
 sous forme de rente si le nombre de points acquis à la date d’effet de la prestation RAFP est 
supérieur ou égal à 5 125 ; 

 sous forme de capital si le nombre de points acquis à la date d’effet de la prestation RAFP est 
inférieur à 5 125.

3.2.3.3.2.1 - Calcul de la rente mensuelle avec coefficient de majoration.
Conformément à l’article 8 du décret n°2004-569 du 18 juin 2004, un coefficient de majoration 
(une surcote) est attribué pour les retraites RAFP prises après 62 ans. Le nombre de points ainsi 
obtenu sera multiplié par un coefficient de :

age surcote
≤ 62
63 
64
65 
66
67
68
69 
70
71
72
73 
74

≥ 75

1,00
1,04
1,08
1,12
1,17
1,22
1,28
1,33
1,40
1,47
1,54
1,62
1,71
1,81

age Coefficient
61
62
63 
64
65 
66
67
68
69 
70
71
72
73 
74
75

25,30
24,62
23,92
23,22
22,51
21,80
21,08
20,36
19,63
18,90
18,16
17,43
16,70
15,97
15,24

Le coefficient est calculé en tenant compte de l’âge du demandeur à la date 
d’effet du RAFP, mais en prenant en compte le nombre d’année et de mois.

Exemple : pour un fonctionnaire âgé de 64 ans et 5 mois  le coefficient de la 
majoration correspond à : 1,08 + [(1,12 – 1,08) x 5/12]  = 1,09

Rente annuelle (brute) = nombre de points x coefficient de majoration x 
valeur de service du point.

Valeur de service du point pour 2016 : 0,04474.

3.2.3.3.2.1 - Calcul du capital
Les valeurs des coefficients de conversion en capital 
sont déterminées en fonction de l’âge du fonction-
naire à la date d’effet de sa prestation RAFP.

Le coefficient est calculé en fonction de l’âge du demandeur à la date d’ef-
fet de la prestation du RAFP. Toutefois, cette valeur est calculée en tenant 
compte du nombre d’années et du nombre de mois. 

Exemple : Pour un bénéficiaire dont l’âge à la date d’effet est de 61 ans et 7 
mois. Le calcul du coefficient est le suivant : 25,30 + [(24,62– 25,30) x 7/12] – 
pour cet exemple, le coefficient s’élève donc à 24,91.

Capital (brut) = nombre de points x coefficient de majoration x valeur de 
service du point x coefficient de conversion en capital.
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La liquidation des droits n’est pas automatique. Elle ne peut intervenir que sur demande 
expresse du bénéficiaire qui doit, depuis 2015, se faire au même moment que la de-
mande de  liquidation de la pension de base (sauf pour les carrières longues).
Depuis le 01/01/2011, cette prestation RAFP, versée en capital, peut être soumise, 
sur demande expresse et irrévocable du bénéficiaire, à un prélèvement au taux de 7,5 % 
(assis sur le montant du capital diminué d’un abattement de 10%), au lieu de l’IR au taux 
progressif, conformément à l’article 163 bis du CGI. Cf aussi BOI-RSA.PENS-30-10-
20-20121211 publié le 11/12/2012

3.2.3.4 - La pension minimum pour les fonctionnaires

La pension de base ne peut être inférieure à un montant minimum appelé «montant garanti» qui 
est de 1 156,90 € par mois (montant 2015) pour une carrière de fonctionnaire. 

Agents concernés
La retraite minimum s’adresse aux agents 
des trois versants de la fonction publique, et 
peut bénéficier par exemple, à ceux qui ont 
accompli une carrière courte ou une carrière 
comportant une quotité importante de tra-
vail à temps partiel.

Les conditions
Les conditions ont varié dans le temps. Mais 
pour les fonctionnaires qui prendront leur 
retraite en 2016, il faut : 

 avoir accompli une carrière complète. 
Toutes les activités professionnelles qui 
ont été exercées, tous régimes de retraite 
confondus sont comptabilisées au titre 
des trimestres de la carrière. Le nombre de 
trimestres requis est celui nécessaire pour 
bénéficier d’une retraite à taux plein ;

 ou avoir atteint l’âge d’annulation de la 
décote. 

Il existe des mesures transitoires d’âge d’an-
nulation de la décocté pour l’application de 
la pension minimum (voir tableau de syn-
thèse en fin de livret).

Exceptions : 

 départ en retraite pour invalidité ;  

 départ en retraite anticipé des fonction-
naires handicapés ;

 ou lorsque l’agent est parent d’un enfant 
handicapé ou que son conjoint est atteint 
d’une maladie incurable.

Depuis 2012 :
 le fonctionnaire doit avoir fait valoir ses 

droits à l’ensemble des pensions de droit 
direct auxquelles il peut prétendre auprès 
des régimes légaux de base ou complé-
mentaires, français ou étrangers (y compris 
la RAFP - retraite additionnelle de la FP) ;

 l’étude des ressources ne conditionne 
pas le droit au minimum garanti mais 
peut impacter son montant. Attention, le 
montant mensuel de l’ensemble des pen-
sions (y compris complémentaires) ne doit 
pas dépasser un montant fixé par décret. 
L’excédent éventuel sera soustrait du mini-
mum garanti. La somme ainsi obtenue ne 
peut être inférieure à la pension de base 
calculée initialement.

Le montant du minimum garanti est calculé 
en fonction : 

 du traitement indiciaire brut au 1er janvier 
2004 de l’indice majoré 227 revalorisé dans 
les mêmes conditions que les pensions en 
paiement à cette même date ;

 et de la durée de services accomplis (hors 
bonification).

Durée de services montant du minimum garanti depuis 2013
Au moins 40 ans (160 trimestres) Montant du traitement indiciaire brut au 1er janvier 2004 de 

l'indice majoré 227 revalorisé depuis cette date dans les 
mêmes conditions que les pensions (soit 13 882 €) 

De 15 à 40 ans (de 60 à 160 trimestres) 57,5 % du traitement indiciaire brut au 1er janvier 2004 de 
l'indice majoré 227 (revalorisé depuis cette date dans les 
mêmes conditions que les pensions) pour les 15 premières 
années. Ce pourcentage est augmenté de 2,5 points par année 
supplémentaire de services de 15 à 30 ans et de 0,5 point par 
année supplémentaire de 30 à 40 ans

Moins de 15 ans en cas de retraite pour invalidité Par année de services : 1/15ème de 57,5 % du traitement indi-
ciaire brut au 1er janvier 2004 de l'indice majoré 227 revalorisé 
depuis cette date dans les mêmes conditions que les pensions

Moins de 15 ans pour tout autre motif que l'invali-
dité (maximum 60 trimestres)

Par année de services : montant du traitement indiciaire brut au 
1er janvier 2004 de l'indice majoré 227 (revalorisé depuis cette 
date dans les mêmes conditions que les pensions) divisé par le 
nombre de trimestres d'assurance requis pour bénéficier d'une 
retraite à taux plein
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L’administration compare le montant de la pension de base calculée normalement, à celui du mini-
mum garanti. Dans tous les cas, c’est le montant le plus favorable qui est retenu, sans que le fonc-
tionnaire ait besoin de le demander.

exemple De calcul Du minimum Garanti Depuis 2013

Durée de services
(hors bonifications) en trimestres

minimum Garanti
(montants bruts arrondis)

160  (40 ans) 13 882 €*
(soit 1 156,90 € par mois)

120 (30 ans)

13 188,66 €
13 882,80* x 95 %

95 % = 57,5 + (2,5 x 15)
(soit 1 099,05 € par mois)

80 (20 ans)

9 717,96 €
13 882,80* x 70 %

70 % = 57,5 + (2,5 x 5)
(soit 809,93 € par mois)

* Montant correspondant à la valeur, au 1er janvier 2004, de l’indice majoré 227, revalorisé suivant le taux appli-
cable aux pensions de retraite.

Exemple pour 23 ans de carrière : 
(sera attribuée 57,5 % + 8 fois 2,5 % (correspondant 
à l’activité exercée de la 16ème à la 23ème année) 
soit 2,5 x 8 années = 20 %. Le taux du minimum 
garanti à appliquer sera de 57,5 % + 20 % = 77,5 %.

3.3 – Bien choisir sa date de mise en paiement de la pension 

Depuis juillet 2011, le principe du traitement continué n’existe plus.
Le traitement est interrompu à la date de cessation d’activité. Le point de départ de la pension 
commence au premier jour du mois suivant l’arrêt de l’activité. Ce qui signifie qu’il est préférable de 
prendre sa retraite au dernier jour du dernier mois précédant la date de mise à la retraite envisagée 
ou à la fin du mois en cours. Attention au calcul du trimestre d’activité (un trimestre = 45 jours) 
qui pourrait générer une décote si un trimestre venait à manquer dans le nombre de trimestres 
exigibles.

Exemple d’un fonctionnaire qui souhaite a priori partir en retraite le 5 mai :
 s’il persiste dans le choix de cette date, il percevra le 30 mai 5/30è de sa rémunération. Le point 

de départ de sa pension sera le 1er juin avec paiement le 30 juin ;

 pour éviter de se retrouver sans revenu au titre de 25/30è le mois de son départ et d’attendre un 
mois le versement de sa première pension, il aura intérêt à demander sa mise à la retraite pour 
le 30 avril ou le 31 mai. Ainsi, il n’y aura aucune rupture de versement entre la dernière rémuné-
ration perçue et le premier versement de la pension. 

Exceptions : dans le cas de départ à la retraite pour limite d’âge ou pour invalidité, le point de 
départ de la pension est celui du premier jour de la cessation d’activité.

Dans certains cas le paiement de la pension sera différé : 

 mise à la retraite sur demande ; 

 retraite d’office par mesure disciplinaire ou révocation avec maintien des droits à pension.
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Situation particulière :
les polypensionnés

Le terme «  polypensionné ou pluripen-
sionné ou bien encore multicotisant » est 
utilisé pour désigner toute personne qui 
a cotisé auprès de plusieurs régimes de re-
traite au cours de sa carrière professionnelle 
et qui percevra ainsi plusieurs pensions lorsqu’il sera en retraite.

4.1. - La loi de 2003

depuis la promulgation de la loi de réforme 
de 2003 instaurée par le gouvernement de 
François Fillon, les polypensionnés touchent 
une pension de retraite qui se calcule en ad-
ditionnant toutes les pensions accordées par 
les différents régimes auprès desquels ils ont 
cotisé.

Le système de retraite français compte envi-
ron 35 régimes professionnels différents.

Mais, il faut savoir qu’ils sont subdivisés en 
deux groupes bien distincts : 

 les régimes alignés sur le régime général : le 
régime des salariés (CNAV), le régime social 
des indépendants (RSI) qui regroupes les 
artisans, les commerçants et les industriels, 
la Mutualité Sociale Agricole (MSA) ;

 les autres régimes non alignés sur le régime 
général : régimes de la fonction publique, 
des professions libérales et des régimes 
spéciaux (SNCF, de la RATP, des Industries 
électriques et gazières).

Les règles de calcul des pensions varient 
en fonction des régimes auprès desquels 
l’assuré à cotisé. Les règles de coordination 
entre les différentes pensions ne sont pas 
les mêmes selon que le salarié a cotisé à un 
ou plusieurs régimes alignés d’une part et à 
un ou plusieurs régimes non-alignés d’autre 
part.

Les pensions des différents régimes complé-
mentaires, calculées sur la base des points 
acquis au cours de la carrière, s’additionnent 
tout simplement.

Si l’assuré a droit à des majorations de tri-
mestres pour enfants, elles ne sont attri-
buées qu’au titre d’un seul régime : le régime 
général en priorité ou bien le dernier régime 

auquel l’assuré a cotisé s’il n’a pas été affilié 
au régime général. 

Les conditions d’âge ont été alignées dans la 
plupart des régimes à l’exception :

 des régimes spéciaux (des règles particu-
lières peuvent exister, en matière d’âge 
mais aussi de règles de cumul avec les pen-
sions d’autres régimes) ; 

 des régimes complémentaires des pro-
fessions libérales (qui ont également des 
règles d’âge différentes suivant les sec-
tions professionnelles).  

Certains fonctionnaires (notamment de caté-
gorie active) peuvent également partir en 
retraite plus tôt que les assurés des autres 
régimes.

Les conditions de durée d’assurance ont été 
alignées dans la plupart des régimes. 

A ce jour et jusqu’au 1er janvier 2017 (mais 
en attente du décret d’application), pour un 
polypensionné, chacun de ses régimes cal-
cule indépendamment des autres le montant 
de la retraite en fonction des droits acquis 
dans ce régime. 

Cependant, pour apprécier si l’assuré remplit 
ou non les conditions requises pour béné-
ficier d’une retraite à taux plein, chaque ré-
gime appréciera la durée d’assurance « tous 
régimes confondus », c’est-à-dire en faisant la 
somme des trimestres validés dans chacun, 
retenus dans la limite de quatre par an.   

De plus, si le salarié a été affilié à plusieurs 
régimes dits « alignés », pour calculer son 
salaire ou revenu annuel moyen, les 25 
meilleures années sont réparties entre les 
régimes en fonction de la durée d’affiliation 
dans chacun.

Exemple .Un salarié a été affilié pendant 10 ans au régime général Cnav, puis pendant 30 
ans au RSI.  Le calcul du salaire annuel moyen dans le régime général, s’effectuera sur 1/4 
des 25 meilleures années effectuées dans ce régime, soit sur 6 années ; le calcul du salaire 
moyen dans le RSI sera basé sur les 19 meilleures années.
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4.2. - La réforme des retraites du 20 janvier 2014 a modifié le mode de calcul
de la retraite des polypensionnés des régimes alignés

Le revenu annuel moyen se calculera à partir 
des 25 meilleures années «  tous 
régimes confondus  ». Une seule 
pension sera calculée et versée 
par un seul régime de retraite. 
En application de l’article 51 de a 
loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2016, ces dispositions 
s’appliqueront aux assurés nés à 
compter  du 1er janvier 1953.

Ainsi, lorsqu’au titre de la même 
année, un assuré a relevé d’au 
moins deux régimes, il sera effec-
tué :

 la somme des revenus sur lesquels il a coti-
sé, dans la limite du plafond de la sécurité 
sociale, 

 la somme des trimestres qu’il a validés auprès 
de chaque régime, plafonnés à quatre par an.

L’application de cette règle sera sans aucun 
doute défavorable à ceux qui cotisaient simul-

tanément à deux régimes et parvenaient au 
titre de la même année, à valider 
4 trimestres et à cotiser à hauteur 
du plafond, dans chacun des deux 
régimes.

Ces nouvelles règles ne concer-
neront que ceux qui ont cotisé 
successivement ou simultané-
ment auprès du régime général 
des salariés du secteur privé, du 
régime social des indépendants 
et du régime des salariés agricoles 
dont les règles de calcul sont com-

parables. 

Les régimes non alignés continueront à calcu-
ler les pensions versées à leurs assurés indé-
pendamment les uns des autres. Les fonction-
naires continueront donc à percevoir leur 
pension fonction publique indépendamment 
des autres pensions.

Au 1er janvier 2017 
(la date sera fixée par 
un décret –en attente 
de parution à ce jour), 
la réforme prévoit 
donc, de calculer la 
pension des polypen-
sionnés comme s’il 
s’agissait d’un seul 
et unique régime de 
base.

4.3 - Le nouveau mode de calcul serait applicable le 1er janvier 2017
(décret à paraître)

4.3.1 – le calcul de la retraite des polypensionnés du secteur privé.
Il existe deux situations possibles.

3.4.3.1.1

Le salarié a été affilié à plusieurs 
régimes alignés sur le régime 
général (CNAV, RSI, MSA sala-
riés) : les 25 meilleures années 
de la carrière seront réparties 
entre les régimes, proportion-
nellement au temps passé dans 
chacun.

Exemple : 
le salarié a  validé au total 166 trimestres, 100 dans 
le régime général et 66 dans un régime affilié.

Son salaire annuel moyen sera calculé ainsi :

 dans le régime général : 25 x 100/166 = 15,06 ar-
rondi à 15 années ;

 dans l’autre régime affilié : 25 x 66/166 = 9,93 ar-
rondi à 10 années.

Ce calcul ne retient pas nécessairement les 25 meilleures années de la carrière ; il est donc 
potentiellement défavorable, par rapport à la situation d’un assuré ayant effectué toute sa 
carrière sous le même régime.

4.3.1.2

 Le salarié a été affilié à un ou plusieurs régimes alignés et à un ou plusieurs régimes non-alignés 
(comme celui de la fonction publique par exemple) : 

 pour le ou les régimes alignés, il sera tenu compte des 25 meilleures années, quoi qu’il arrive. Si 
l’assuré a effectué moins de 25 années dans le régime, on retient donc toutes les années ; 

 pour le ou les autres régimes : la pension sera simplement calculée en fonction des règles propres 
au régime (75% de l’indice brut de l’échelon détenu les 6 derniers mois d’activité dans la fonction 
publique) système à points dans le régime des professions libérales, systèmes spécifiques dans 
les régimes spéciaux.
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4.3.2 - Le calcul de la retraite des fonctionnaires polypensionnés
Pour avoir droit à une pension de retraite fonction publique, le fonctionnaire doit justifier d’au 
moins deux ans d’activité au sein de la fonction publique. Si l’assuré a travaillé pendant moins de 
deux ans dans la fonction publique, sa pension est calculée comme celle d’un agent non titulaire 
de la fonction publique. Le mode de calcul pour les agents qui ont travaillé pendant moins de deux 
ans (quinze ans avant la réforme de 2010) est similaire à celui retenu pour les salariés du privé et 
leur pension est servie par la Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV). Ils touchent aussi une 
pension complémentaire servie par l’IRCANTEC.

La pension de retraite de la fonction publique est calculée à proportion des années dans la fonc-
tion publique et selon les règles du régime de retraite des fonctionnaires. La retraite du fonction-
naire polypensionné est calculée au prorata des trimestres effectués dans la fonction publique 
uniquement. 

4.4 - Les démarches pour demander sa retraite

Le fonctionnaire polypensionné doit déposer une demande auprès du service des retraites de l’Etat 
pour sa pension de base fonction publique.

Pour percevoir les autres pensions auxquelles il a droit, il doit :

 s’il a, par ailleurs, cotisé pour un ou des régimes alignés, faire une seule demande auprès de la 
caisse de retraite à laquelle il a cotisé en dernier ;

 s’il a, par ailleurs cotisé à des régimes non alignés, remplir une demande auprès de chacun d’entre 
eux

 4.5 -  Obligation de liquider toutes ses pensions à la fois depuis le 1er janvier 2015.

Avant 2015, lorsqu’un assuré relevait de plu-
sieurs régimes de retraite, il n’était pas obligé 
de demander en même temps le versement 
de toutes ses pensions. Il pouvait légalement 
faire valoir ses droits pour une seule activité. 
Pour l’activité qu’il continuait à exercer, ses 
droits à pension de retraite continuaient de 
courir jusqu’à la cessation totale d’activité. 

La loi 2014 de réforme des retraites met fin à 
cette possibilité  : si un assuré souhaite faire 
valoir ses droits dans un régime, il devra 
demander la liquidation de l’ensemble de 
ses droits. Tous les compteurs en matière de 
retraite sont figés à la date de liquidation de 
la première pension.

Depuis le 1er janvier 2015, le départ en retraite 
est devenu beaucoup moins souple pour les 
salariés qui voulaient continuer à conserver 
une activité après l’âge légal de la retraite. La 
seule solution pour pouvoir cumuler des reve-
nus d’activité et une partie de ses pensions de 
retraite sera d’entrer dans le cadre du cumul 
emploi-retraite (voir particularités pour les 
fonctionnaires paragraphes 6.3 et suivants). 
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Les pensions de reversion

Au décès d’un assuré, la loi prévoit qu’une partie de sa pension soit attri-
buée à son conjoint survivant. C’est ce qu’on appelle la « pension de réver-
sion ». Pour y prétendre, il faut avoir été marié avec le défunt. Le partenaire 
de PACS ou le concubin n’a aucun droit à la pension de réversion, même s’il 
a eu des enfants avec le disparu. Depuis le 1er juin 2013, les couples homo-
sexuels bénéficient des mêmes droits dès lors qu’ils sont mariés. Attention, 

la réversion de la pension n’est pas automatique, il faut la demander. 

Elle s’applique à la fois sur la retraite de base mais aussi sur la retraite complémentaire ou 
additionnelle pour la Fonction publique (la RAFP). 

Si le défunt s’est marié, a divorcé puis s’est remarié plusieurs fois, la pension de réversion devra être 
partagée entre le dernier conjoint et… les précédents au prorata du temps de mariage.

En cas de décès de l’un des bénéficiaires, la pension de réversion est recalculée au profit des autres 
conjoints, elle peut donc augmenter au fil des années…

5.1 – La pension de réversion fonction publique 

5.1.1 – Réversion entre fonctionnaires 
Au décès du conjoint ou de l’ex-conjoint du fonctionnaire, l’agent public peut bénéficier d’une 
pension de réversion, sous certaines conditions. Les conditions sont les mêmes pour les veuves et 
les veufs.

La pension de réversion représente une partie de la pension de retraite que le fonctionnaire décé-
dé percevait ou aurait perçu. Elle est attribuée, sous certaines conditions, au conjoint survivant et 
ex-conjoint(s). 

Les bénéficiaires

5.1.1.2 -  Ex-conjoint divorcé remarié 
avant le décès du fonctionnaire 
 Mêmes conditions que ci-dessus aux-
quelles s’ajoutent les conditions sui-
vantes : 

 la nouvelle union a cessé (nouveau 
divorce),  

 le fonctionnaire n’a pas acquis 
d’autres droits à pension de réver-
sion au titre de cette nouvelle union,

 le droit à pension au titre du fonc-
tionnaire décédé ne doit pas être 
ouvert au profit d’un autre conjoint 
ou d’un orphelin.

5.1.1.1 - Conjoint du fonctionnaire décédé ou                     
ex-conjoint divorcé non remarié 
Il faut avoir été marié avec le fonctionnaire dé-
cédé et remplir au moins l’une des 4 conditions 
suivantes : 

 avoir un ou plusieurs enfants issus de ce ma-
riage (y compris les enfants nés avant le ma-
riage reconnus par le père au nom duquel les 
droits à pension ont été acquis),

 ou avoir été marié(e) pendant au moins 4 ans,

 ou que le mariage ait été célébré 2 ans au 
moins avant la mise à la retraite du fonction-
naire décédé,

 ou si le fonctionnaire décédé bénéficiait d’une 
pension d’invalidité et que le mariage a eu lieu 
avant l’évènement qui a entraîné la mise à la 
retraite.

Conséquences en cas de remariage ou de concubinage

Si le fonctionnaire vit de nouveau en couple (mariage, Pacs ou concubinage), après le décès, il y a 
perte du bénéfice de la pension de réversion.

Toutefois, si la nouvelle union est rompue, il peut y avoir, sur demande, nouveau versement de la 
pension de réversion.
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tableau récapitulatif fonction publique

situation maritale de l’ex conjoint avant le décès             
du fonctionnaire

conséquences au décès

L’ex-conjoint est remarié ou vit en couple. La pension de réversion ne lui est pas attribuée

L’ex-conjoint rompt sa nouvelle union avant le décès 
de son ex-conjoint fonctionnaire.

Une pension de réversion peut lui être attribuée, s’il n’a 
pas acquis des droits à pension de réversion du fait de 
sa nouvelle union

situation maritale du conjoint ou de l’ex-conjoint 
après le décès

L’ex-conjoint rompt sa nouvelle union après le décès 
de son ex-conjoint fonctionnaire.

Une pension de réversion peut lui être attribuée s’il n’a 
pas acquis des droits à pension de réversion du fait 
de sa nouvelle union et s’il n’existe aucun autre ayant 
droit à la pension de réversion du fonctionnaire décédé 
au moment de la rupture de sa nouvelle union. 

Le conjoint survivant, ou l’ex-conjoint est ni  remarié 
ni en couple au moment du décès du fonctionnaire, 
se remarie ou vit en couple (concubinage notoire ou 
Pacs), après le décès du fonctionnaire

La pension de réversion attribuée après le décès est 
suspendue.

Le conjoint survivant, ou l’ex-conjoint remarié ou vivant 
en couple (concubinage notoire ou Pacs), rompt sa 
nouvelle union

La pension de réversion suspendue lui est à nouveau 
versée sauf s’il a acquis de nouveaux droits à pension 
de réversion du fait de sa nouvelle union.

Pour pouvoir percevoir la pension de réver-
sion, il faut la demander sur un formulaire, 
différent selon le versant de la fonction 
publique d’appartenance du conjoint ou ex-
conjoint (État, territorial, hospitalière).

Le montant de la pension de réversion est 
égal à 50 % de la pension dont bénéficiait 
ou aurait pu bénéficier le conjoint ou ex-
conjoint décédé.

Si les ressources (y compris le montant de 
la pension de réversion) sont inférieures au 
montant du minimum vieillesse, un complé-
ment de pension est versé pour atteindre ce 
minimum.

Le cumul de deux pensions de réversion suite 
aux décès de deux fonctionnaires est interdit.

Majoration pour enfants
Le montant de la pension peut être augmen-
té de la moitié de la majoration pour enfants 
dont le conjoint ou l’ex-conjoint bénéficiait 
ou aurait bénéficié au moment de la liquida-
tion de sa pension.

Pour rappel  : il faut avoir élevé les enfants 
dans les conditions exigées du fonctionnaire 
(avoir élevé au moins 3 enfants pendant 
au moins 9 ans avant leur 16ème anniver-
saire ou avant l’âge où ils ont cessé d’être à 
charge).

Majoration pour invalidité
Le montant de la pension peut être augmen-
té de la moitié de la rente d’invalidité que le 
conjoint ou l’ex-conjoint percevait.

5.1.2 – Réversion temporaire d’orphelin
Les droits à pension de réversion des orphelins sont les mêmes dans le cas du 
décès du père ou de la mère.

Chaque orphelin âgé de moins de 21 ans, qu’il soit légitime, naturel reconnu ou 
adopté, perçoit une pension égale à 10 % de la pension obtenue par le fonction-
naire ou qu’il aurait pu obtenir au jour de son décès, et augmentée, le cas échéant, 
de 10 % de la rente d’invalidité dont il bénéficiait.

Toutefois, il convient de préciser qu’il s’agit d’une indemnité différentielle. Le ou 
les orphelins bénéficient d’abord du versement des prestations familiales, et si le 
montant de ces prestations est inférieur au montant de la pension de réversion, 
une indemnité différentielle vient compléter ce revenu dans la limite de ces 10 %.

Enfant handicapé. La pension d’orphelin s’applique aussi aux enfants âgés de plus 
de 21 ans à la charge du fonctionnaire à la date de son décès et atteints d’une infir-
mité permanente, les mettant dans l’impossibilité de gagner leur vie.
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5.1.3 – Pension de réversion aux orphelins 
Décès du conjoint percevant la pension de réversion. Les droits à pension de réversion (50 % de la 
pension du fonctionnaire décédé) passent aux enfants âgés de moins de 21 ans en cas de décès du 
conjoint survivant ou divorcé. Lorsqu’il y a plusieurs conjoints survivants ou divorcés, les orphelins 
n’ont droit qu’à la part de la pension de réversion qui avait été attribuée au conjoint survivant ou 
divorcé.

Orphelins d’un parent n’ayant pas ou plus droit à la pension de réversion. Lorsqu’à la date du 
décès du fonctionnaire, l’autre parent n’a pas ou plus droit à pension de réversion, les orphelins qui 
représentent ce lit ont droit à la fraction de pension de réversion non attribuée aux autres conjoints 
survivants ou divorcés (voir ci-dessus).

Dans tous les cas, la pension temporaire d’orphelin de 10 % est maintenue pour chaque enfant.

Lorsque les deux parents fonctionnaires sont décédés : il y a cumul des pensions acquises au titre 
de chacun des deux parents.

Le total des pensions de réversion d’orphelin ne peut excéder le montant de la pension du fonc-
tionnaire décédé. En cas de dépassement, il est procédé à une réduction temporaire des pen-
sions d’orphelin.

5.1.4 – Réversion RAFP 
La prestation de réversion RAFP est calculée 
sur la base de 50 % de la prestation obtenue 
par le fonctionnaire ou qu’il aurait pu obte-
nir au titre des droits acquis au jour de son 
décès, multipliée par un taux de réversion. 

Lorsqu’il y a un conjoint survivant et un ex-
conjoint divorcé non remarié, les taux de 
réversion  sont proportionnels à la durée de 
chacune des unions.

Le taux de réversion des enfants de moins 
de 21 ans est de 10 % des droits du défunt 
par enfant.

Le total des prestations attribuées au(x) 
conjoint(s) et aux orphelins ne peut excéder 
le montant de la prestation qui aurait été 
accordée au bénéficiaire. En cas d’excédent, 
il est procédé à une réduction à due concur-
rence des prestations servies aux orphelins.

En cas de décès d’un bénéficiaire retraité, 
aucune prestation de réversion  n’est due si 
la prestation additionnelle de droit direct a 
été servie sous forme de capital.

5.1.4.1 - Nature de la prestation de réversion (capital ou rente) pour conjoint ou ex-conjoint. 

Lorsque la rente annuelle, calculée en fonction du taux de réversion, est inférieure à un certain 
seuil (maximum 5124 x la valeur de service du point RAFP), elle est convertie en capital  sur la base 
d’un coefficient de conversion lié à l’âge du bénéficiaire à la date d’effet de sa prestation RAFP. Cf 
Tableau des coefficients de conversion en capital en fonction de l’âge du conjoint à la date d’effet 
de sa prestation RAFP (un tableau existe jusqu’à l’âge de 107 ans !)

âge Coef âge Coef âge Coef âge Coef âge Coef

31 ans 41,98 41 ans 36,76 51 ans 30,88 61 ans 24,42 71 ans 17,38

32 ans 41,49 42 ans 36,20 52 ans 30,26 62 ans 23,74 72 ans 16,65

33 ans 40,99 43 ans 35,63 53 ans 29,63 63 ans 23,05 73 ans 15,94

34 ans 40,49 44 ans 35,06 54 ans 29,00 64 ans 22,36 74 ans 15,22

35 ans 39,98 45 ans 34,48 55 ans 28,36 65 ans 21,66 75 ans 14,51

36 ans 39,46 46 ans 33,90 56 ans 27,72 66 ans 20,96 76 ans 13,81

37 ans 38,93 47 ans 33,31 57 ans 27,07 67 ans 20,25 77 ans 13,11

38 ans 38,40 48 ans 32,71 58 ans 26,41 68 ans 19,54 78 ans 12,43

39 ans 37,86 49 ans 32,10 59 ans 25,75 69 ans 18,82 79 ans 11,77

40 ans 37,31 50 ans 31,49 60 ans 25,09 70 ans 18,10 80 ans 11,11

Si le demandeur a moins de 31 ans à la date d’effet de la RAFP, l’âge alors pris en compte pour le 
calcul du coefficient est 31 ans. 

Le coefficient est calculé en fonction de l’âge du demandeur à la date d’effet de la prestation du 
RAFP. Toutefois, cette valeur est calculée en tenant compte du nombre d’années et du nombre de 
mois.
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5.1.4.2 - Nature de la prestation de réversion (capital ou rente) pour orphelin. 

Lorsque la rente annuelle, calculée en fonction du taux de réversion (10 % de ce que percevait le 
fonctionnaire décédé), est inférieure à un certain seuil (maximum 5124 x la valeur de service du 
point RAFP), elle est convertie en capital  sur la base d’un coefficient de conversion lié à l’âge du 
bénéficiaire à la date d’effet de sa prestation RAFP. Cf Tableau des coefficients de conversion en ca-
pital déterminés en fonction de l’âge de l’enfant(s) orphelin(s) à la date d’effet de la prestation RAFP.

âge Coef âge Coef âge Coef

0 an 18,33 7 ans 12,78 14 ans 6,69

1 an 17,57 8 ans 11,94 15 ans 5,77

2 ans 16,80 9 ans 11,10 16 ans 4,84

3 ans 16,01 10 ans 10,24 17 ans 3,90

4 ans 15,22 11 ans 9,37 18 ans 2,94

5 ans 14,42 12 ans 8,49 19 ans 1,97

6 ans 13,60 13 ans 7,59 20 ans 0,99

Le coefficient est calculé en tenant compte de l’âge du demandeur à la date de la prestation RAFP. 
Le coefficient est donc calculé en tenant du nombre d’années et de mois.

Exemple . un enfant orphelin est né le 10 septembre 
2001 avec une date d’effet du RAFP au 10 janvier 2016. 
L’âge à la date d’effet est de 15 ans et 4 mois. Coefficient 
à 15 ans = 5,77 ; coefficient à 16 ans = 4,84. 

Calcul du coefficient : 5,77  + [(4,84 – 5,77) x 4 /12] = 5,46 
coefficient de conversion en capital.

Rente de réversion 26 euros – transformée en capital  : 
26 x 5,46 = 141,96 euros.

Le total des prestations at-
tribuées au conjoint et aux 
orphelins ne peut excéder le 
montant de la prestation qui 
aurait été accordée au bénéfi-
ciaire. En cas d’excédent, il est 
procédé à une réduction à due 
concurrence des prestations 
servies aux orphelins.

Exemple : 
en septembre 2016, un retraité ayant une rente annuelle RAFP d’un montant brut de 
260 euros par an décède, laissant un conjoint survivant né le 25 janvier 1965. Le taux 
de la réversion RAFP sera de 50 % lui donnant droit à une réversion RAFP de 130 euros. 
Ce montant étant inférieur au seuil de versement de la rente, il sera converti en capital 
unique selon le coefficient de conversion basé sur l’âge du bénéficiaire. L’âge de son 
conjoint à la date d’effet de la prestation RAFP est de 51 ans et 8 mois : coefficient à 51 
ans = 30,88 ; coefficient à 52 ans = 30,26.

Le calcul du coefficient est le suivant 30,88 + [(30,26 – 30,88) x 8/12] = Coefficient de 
conversion en capital final = 30,47. 

Le montant brut du capital de réversion sera : 130 X 30,47 = 3 961 euros. 
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5.2 – Pension de réversion du secteur privé

5.2.1 -  Conditions à remplir
Le conjoint survivant et/ou l’ex-conjoint survivant, quelle que soit la durée de son mariage avec 
le conjoint décédé et même s’il est remarié, peut prétendre à la pension de réversion. Il peut 
y avoir plusieurs ex-conjoints, ainsi la pension de réversion peut être partagée entre plusieurs 
bénéficiaires. Chacun d’eux ayant alors droit à une fraction de la pension de réversion calculée au 
prorata de la durée du mariage.

Deux conditions sont à remplir : la première tient à l’âge, la seconde aux ressources..

5.2.2 - Age minimum

Une condition d’âge a été rétablie par la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008. L’âge mini-
mum requis pour bénéficier de la réversion est fixé à 55 ans (depuis 2009).
5.2.3 - Ressources 

Les ressources personnelles du conjoint survivant (ou ex-conjoint) ne doivent pas dépasser un pla-
fond égal à 2080 fois le montant horaire du Smic en vigueur au 1er janvier soit 19 988,80 € en 2015.

S’il vit en couple (marié, pacsé ou en concubinage), les ressources du ménage ne doivent pas être 
supérieures à 1,6 fois ce plafond (soit 31 982,08 en 2015).

Les conditions d’attribution d’une pension de réversion d’un salarié du secteur privé ne sont 
pas identiques à celles de la fonction publique. 

Ce chapitre donnera un aperçu du système aux agents publics qui pourraient être concernés 
par une telle situation.

Pour effectuer la 
comparaison 

( r e s s o u r c e s 
et ressources 
p l a f o n d ) , 
sont retenus 
les revenus 
p e r s o n n e l s 

de la veuve ou 
du veuf et, le cas échéant, 

ceux de son conjoint, concubin 
ou partenaire de Pacs. Il s’agit principale-
ment :

 des revenus professionnels (salariés ou 
non-salariés)  : un abattement de 30  % 
est pratiqué sur leur montant lorsque le 
conjoint survivant a 55 ans ou plus ;

 des revenus de remplacement : indemnités 
journalières de la sécurité sociale, pension 
d’invalidité, allocations de chômage ;

 des retraites de base et complémentaires ;

 des pensions de réversion versées par les 
régimes de base des salariés du privé et des 
salariés agricoles et des non-salariés  et des 
régimes spéciaux ;

 des revenus des placements et des biens 
immobiliers appartenant en propre à la 
veuve ou au veuf ou à son nouveau mé-
nage  : quels que soient les revenus réels 
qu’ils rapportent, ces placements et ces 
biens immobiliers (sauf la résidence princi-
pale) sont censés procurer un revenu fictif 
égal à 3 % de leur valeur vénale. En outre, 
les biens donnés par le conjoint survivant 
moins de 10 ans avant la date d’effet de la 
réversion sont censés produire un revenu 
fictif dont le montant varie en fonction du 
bénéficiaire de la donation et de l’ancien-
neté de cette dernière ;

 de la prestation compensatoire obtenue 
suite à un divorce.

Ressources prises en compte
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Certains revenus ne sont pas pris en compte, principalement :

 les revenus d’activité et de remplacement de l’assuré décédé ;

 les pensions de réversion des retraites complémentaires du régime général, 
agricole, des indépendants (sauf avocats) ;

 la majoration pour enfant rattaché à la retraite personnelle de base du conjoint 
survivant ;

 la valeur de la résidence principale et des bâtiments d’exploitation agricole ; les 
revenus des biens mobiliers et immobiliers reçus du fait du décès de conjoint 
(y compris les biens de la communauté) ;

 le capital reçu en vertu d’un contrat d’assurance vie souscrit par le défunt au 
profit de son conjoint ;

 la retraite du combattant ;

 l’allocation veuvage ;

 certaines allocations à caractère social comme l’allocation de logement, les 
allocations d’aide sociale ;

 les aides des enfants apportées dans le cadre de l’obligation alimentaire.

5.2.4.1 -  Le calcul
La réversion est égale à 54  % de la retraite 
principale du défunt (non comprises les ma-
jorations) ou de celle à laquelle il aurait pu 
prétendre s’il est décédé avant de prendre sa 
retraite. Dans ce dernier cas, la retraite est cal-
culée à taux plein et cela même si au moment 
du décès, l’assuré n’avait pas le nombre de tri-
mestres requis pour y prétendre. 

Lorsque l’assuré décède après avoir fait liqui-
der sa retraite à taux minoré, la réversion est 
calculée sur cette base. 

Le montant ainsi calculé ne peut être infé-
rieur à un minimum fixé à 3 403,07 € par 
an depuis le 1er avril 2013 si le défunt avait 
cotisé au moins 15 ans au régime général. 
Avec une durée de cotisations moindre, il est 
réduit en fonction du nombre de trimestres 
manquants. 

Le montant de la pension de réversion à servir 
(avantages complémentaires non compris) 
ne peut excéder un maximum fixé à 54 % du 
maximum opposable à l’assuré décédé ou 
disparu soit un montant maximum annuel de 
10 270,80 € depuis le 1er janvier 2015.

5.2.4.2 - Les majorations pour enfant

Le montant de la pension de réversion est 
majoré d’une bonification pour enfants de 
10  % à la condition que le bénéficiaire ait 
élevé au moins trois enfants.

Ce montant peut, en outre, être augmenté 
forfaitairement de 96,21 € par mois à comp-
ter du 1er avril 2013 si le veuf ou la veuve a 
au moins un enfant à charge. Mais pour pré-
tendre à cet avantage, il ne faut pas avoir at-
teint l’âge d’obtention du taux plein prévu au 
1° de l’article L.351-8 du code de la sécurité 
sociale (les assurés doivent ainsi être âgés de 
moins de 65 à 67 ans, selon leur date de nais-
sance) et ne pas être titulaire d’un avantage 
personnel de retraite. Une fois acquise, cette 
majoration forfaitaire est maintenue aussi 
longtemps que les conditions sont remplies.

Lorsque le montant de la pension de réver-
sion ainsi calculé, mais hors bonification de 
10  % pour enfants, majoré des ressources 
personnelles du conjoint survivant ou de son 
ménage, excède le plafond de ressources, le 
montant de la réversion est réduit de la va-
leur du dépassement.

5.2.4 -  Montant de la pension de réversion

5.2.4.3 - Révision du montant

Tant que le bénéficiaire de la réversion n’a pas fait liquider sa propre retraite, le montant de 
la pension peut être révisé à la hausse ou à la baisse en fonction des modifications qui peuvent 
survenir dans sa situation financière (perte d’emploi, mariage, concubinage…).

Il a d’ailleurs l’obligation d’informer sa caisse de tout changement dans ses revenus. 

Toutefois, la date de la dernière révision ne peut être postérieure :

 à un délai de 3 mois après la date à laquelle il perçoit l’ensemble de ses pensions (de base et 
complémentaire) lorsqu’il peut prétendre à de tels avantages personnels ;

 à la date à laquelle il atteint l’âge prévu par l’article L. 161-17-2 (entre 60 ans et 62 ans, selon sa 
date de naissance), lorsqu’il ne peut pas prétendre à de tels avantages.
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Cette majoration est accordée sous condition 
de ressources, aux veuves et veufs d’au moins 
65 ans (s’ils sont nés avant le 1er juillet 1951 ; 
pour ceux nés après cette date, l’âge d’ouver-
ture de droit à la majoration va évoluer pro-
gressivement, pour atteindre 67 ans pour les 
assurés nés à compter du 1er janvier 1955) 
qui ont fait valoir tous leurs droits à retraite et 
à pensions de réversion auprès des régimes 
obligatoires (de base et complémentaire). 

Les ressources ne doivent pas dépasser                   
2 557,18 € par trimestre à compter du 1er 
avril 2013.

Sont prises en compte les retraites person-
nelles et les pensions de réversion (y compris 
les majorations pour enfant) pour leur mon-
tant brut. 

La majoration est égale à 11,10 % de la pen-
sion de réversion versée par le régime géné-
ral, ce qui a pour effet de porter de 54 à 60 % 
le taux de la réversion pour ces assurés.

La demande de pension de réversion est à 
adresser sur un imprimé spécifique à la caisse 
qui versait la retraite de base au défunt ou à 
sa caisse régionale d’assurance maladie s’il 
était encore en activité.

5.2.5  - La pension de réversion des retraites complémentaires Agirc et Arrco 

Lorsqu’un salarié ou retraité décède, appelé ouvrant droit, une fraction de sa retraite complémen-
taire est susceptible d’être versée à un ou plusieurs bénéficiaires, appelés ayants droit : 

 les conjoints  : la veuve ou le veuf, et le cas échéant, l’ex-conjointe ou les ex-conjointes, l’ex-
conjoint  ou les ex-conjoints ;

 les orphelins des deux parents.

La pension de réversion de la retraite complémentaire est attribuée
sans condition de ressources.

5.2.4.4 - Majoration pour âge

5.2.5.1 - Situation familiale : 
 avoir été marié avec le salarié ou le retraité décédé (sans condition de durée). Les concubins et 

les personnes pacsées ne bénéficient pas de la pension de réversion. En cas de mariage entre 
deux personnes de même sexe, les pensions de réversion Arrco et Agirc peuvent être attribuées 
depuis 1er juin 2013 lorsque les conditions sont remplies.

 lêtre divorcé et non remarié du salarié ou retraité décédé.

En cas de remariage, la pension de réversion est définitivement supprimée. 

5.2.5.2 – Conditions d’âge
 55 ans au moins pour la réversion Arrco ;

 60 ans au moins pour la réversion Agirc.

La pension de réversion Agirc peut être versée par anti-
cipation. Dans ce cas, elle est minorée en fonction de l’âge 
du bénéficiaire. La minoration est définitive sauf si le béné-
ficiaire obtient ultérieurement la pension de réversion de la 
sécurité sociale.

âge taux
55 ans 52 %
56 ans 53,6 %
57 ans 55,2 %
58 ans 56,8 %
59 ans 58,4 %

Sans condition d’âge :
 si l’ayant droit a 2 enfants à charge au moment du décès, 

même s’il n’existe aucun lien de parenté entre les enfants 
à charge et la personne décédée. 

Au décès de l’ancien salarié, les enfants à charge doivent 
être âgés :

 de moins de 18 ans quelle que soit leur situation ;

 de moins de 25 ans s’ils sont étudiants, apprentis, ou de-
mandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi et non indem-
nisés (lorsque le décès est intervenu avant le 1er janvier 
2012, pour l’attribution de la pension de réversion Agirc, 
les enfants à charge doivent avoir moins de 21 ans).

Cette limite d’âge n’existe pas pour l’enfant inva-
lide, considéré comme un enfant à charge, quel 
que soit son âge, à condition que l’état d’invali-
dité ait été constaté avant le 21ème anniversaire.   
La réversion continuera à être versée lorsque les enfants 
cesseront d’être à charge.

Si l’ayant droit est invalide.   
Lorsque l’état d’invalidité cesse, le 
versement de la pension est inter-
rompu. Il reprend lorsque les condi-
tions d’âge sont remplies.

L’état d’invalidité doit avoir été 
constaté :
 pour les assurés sociaux, par la Sé-

curité sociale (pension d’invalidité, 
rente d’accident du travail corres-
pondant à un taux d’incapacité 
des 2/3) ;

 dans les autres cas, par un méde-
cin expert désigné par la caisse 
de retraite, la Cdaph ou par une 
décision de justice (régime de la 
tutelle, régime de la curatelle).
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5.2.5.3- Enfants orphelins des deux parents

5.2.5.3.1- Principe
Les enfants orphelins des deux parents bénéficient, sous certaines conditions, de la pension de 
réversion Arrco et, le cas échéant, Agirc si l’un ou leurs deux parents étaient salariés ou retraités du 
secteur privé. 
L’enfant adopté, ayant fait l’objet d’une adoption plénière, s’il remplit les conditions, bénéficie d’une 
pension de réversion au titre de ses parents adoptifs.

5.2.5.3.2 - Conditions d’âge
 être âgé de moins de 21 ans à la date du décès du dernier parent ;-
 ou, pour l’Arrco, être âgé de moins de 25 ans et à la charge du dernier parent  au moment de son 

décès ;
 sans condition d’âge pour les enfants reconnus invalides avant 21 ans, quel que soit leur âge au 

moment du décès.
La pension de réversion est supprimée lorsque l’enfant l’orphelin atteint l’âge de 21 ans ou de 25 
ans (voire avant cet âge, s’il n’est plus étudiant, apprenti ou demandeur d’emploi non indemnisé) ou 
s’il n’est plus invalide ou s’il fait l’objet d’une adoption plénière.

5.2.5.3.3 - Montant
Chaque enfant orphelin peut bénéficier d’une pension, au titre de chaque parent.
 la pension Arrco est égale à 50 % des droits du parent décédé ;
 et la pension Agirc est égale à 30 % des droits.

tableau récapitulatif fonction publique

Si le conjoint décédé était agent de la fonc-
tion publique, il n’existe pas d’âge minimum 
pour le conjoint survivant pour percevoir  une 
pension de réversion sur la retraite de base. En 
revanche, la pension de réversion assise sur la 
RAFP ne sera versée qu’à partir de l’âge légal 
du départ en retraite du conjoint survivant.
Si le conjoint décédé travaillait dans le privé, 
aucune pension de réversion ne sera versée 
au conjoint survivant avant l’âge de 55 ans 
(pour le régime de base, comme pour le ré-
gime complémentaire Arrco) et 60 ans pour le 
régime complémentaire Agirc.

Le fonctionnaire était en activité : le point de 
départ de la pension de réversion est fixé au 
lendemain du décès.
Le fonctionnaire était retraité  : la pension 
du fonctionnaire est payée jusqu’à la fin du 
mois de son décès et le point de départ de la 
pension de réversion est fixé au 1er jour du 
mois suivant le décès.
Depuis 2014, la pension de réversion du 
régime général prend effet à compter du 
premier jour du mois civil qui suit le décès 
(sauf si le retraité percevait une retraite tri-
mestrielle ou annuelle).

5.4 - Paiement de la pension
de réversion. 

5.3 – Conditions générales d’âge pour 
percevoir la pension de réversion

votre conjoint 
était…

 fonctionnaire  salarié du privé

retraite de base rafp retraite de base retraite                      
complémentaire

Age à atteindre pour 
toucher la réversion

Aucune condition Age légal de départ 
à la retraite

55 ans 55 ans à l’Arrco
60 ans à l’Agirc

Part de la pension
reversée au conjoint

50 % 50 % 54 % 60 %

Durée de mariage 
minimale pour 
toucher la pension

4 ans (mais pas de 
durée minimale si au 
moins un enfant est 
issu du mariage)

Aucune Aucune Aucune

Réversion
maintenue
en cas de remariage

Non Non Oui Non

Revenu maximal 
pour y prétendre 
(réversion comprise)

Aucun Aucun 19 988  € par an (en 
2015) ou 31 982 € 
(en 2015) pour un 
couple en cas de 
remariage ou de vie 
en commun

Aucun
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Cumul pension /
revenus d’activité

La réglementation sur le cumul emploi-retraite (art. 
L.84 à L86-1 du Code des pensions) n’a d’effet que 
sur le paiement de la pension civile du fonction-
naire. Elle n’en a pas quant aux conditions de recru-
tement, d’activité ou de rémunération du pension-
né dans sa nouvelle activité professionnelle.
Les titulaires d’une pension de réversion ne sont 
pas concernés par ces règles.
Les conditions de cumul sont réglementées et 
peuvent conduire à une possibilité de cumul inté-

gral, ou seulement partiel, de la pension civile et des revenus d’activité.

6.1 - Bénéficiaires

Le cumul de la pension de retraite avec les revenus d’une activité professionnelle est ouvert à tout 
retraité de la fonction publique.

Avant la reprise d’une activité rémunérée, le fonctionnaire âgé de 60 ans à 67 ans (selon sa date de 
naissance), doit impérativement avoir mis fin à l’ensemble de ses activités professionnelles (sauf 
s’il perçoit une pension militaire) et avoir fait liquider l’ensemble de ses pensions vieillesse person-
nelles de tous les régimes de base et complémentaire, français et étrangers. Toutefois, cette condi-
tion ne s’applique pas aux pensions de retraite complémentaires (RAFP, Agirc …) qui ne peuvent 
pas être liquidées avant un âge supérieur à l’âge légal de départ à la retraite. 

Les anciens agents non titulaires bénéficient des conditions de cumul de revenus prévus pour le 
salarié du secteur privé à la retraite.

6.2 - Activités autorisées

6.3- En cas de reprise d’activité dans la fonction publique

Un agent retraité de la fonction publique peut exercer une activité rémunérée dans le public ou 
dans le privé, que ce soit sous la forme salariée ou non salariée (indépendant, profession libérale, 
etc.). Toute activité professionnelle doit être déclarée auprès de sa caisse de retraite.

6.3.1 - Cumul intégral des revenus 
Outre le fait d’avoir cessé toute activité et fait liquider toutes ses pensions de base et complémen-
taire, un pensionné de la fonction publique âgé de 60 ans à 67 ans ou plus (loi de 2009 actualisée), 
peut intégralement cumuler sa pension de retraite avec ses revenus professionnels provenant 
d’une nouvelle activité dans la fonction publique, s’il respecte les conditions suivantes : 

 avoir bénéficié d’une retraite à taux plein (avoir totalisé lors de la liquidation de ses pensions 
d’une durée d’assurance requise tout régime de base confondus par rapport à sa date de nais-
sance) ;

 avoir au minimum atteint l’âge légal de départ à la retraite (entre 60 et 62 ans, selon sa date de 
naissance).

6.3.2 - Cumul partiel 
Si le retraité de la fonction publique ne remplit pas les conditions ouvrant droit au cumul intégral 
des revenus, il pourra percevoir intégralement sa pension si ses revenus bruts d’activité sont infé-
rieurs par année civile à un plafond égal au 1er janvier 2016 à la somme de 6 948,34 € augmentée 
du tiers du montant brut de votre pension.

Si ses nouveaux revenus bruts d’activité sont supérieurs à ce plafond, seul l’excédent est déduit du 
montant de la pension. 

 l’appréciation des revenus issus de la nouvelle activité est faite sur la base du montant brut avant 
toute déduction, quelle qu’elle soit. Deux éléments de rémunération sont cependant exclus de 
l’appréciation des revenus perçus : l’indemnité de résidence (secteur public) et les suppléments 
de rémunération pour charges de famille (comme le supplément familial de traitement dans le 
secteur public, ou dispositif comparable dans le privé).
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Exemple. Le montant brut total de votre pension est de 21 600 € par an.

 Le plafond est alors de 6 948,34 € + 7 200 € (tiers de la pension) soit 14 148,34 €.

 Si vos revenus bruts d’activité sont de 9  600 € vous pouvez percevoir intégralement 
votre pension.

 Si vos revenus bruts d’activité sont de 21 000 €, la somme de 21 000 € - 14 148,34 € soit 
6 851,66 € est déduite de votre pension.

6.3.3 - Cumul impossible
Si le retraité de la fonction publique est titularisé dans le cadre de sa  nouvelle activité dans le 
public, le versement de sa pension de retraite est alors annulé. Le nouveau fonctionnaire cotisera 
et acquerra des nouveaux droits à la retraite durant sa nouvelle activité. Lors de sa nouvelle mise à 
la retraite, il percevra une pension de retraite unique rémunérant la totalité de sa carrière.

6.4 - En cas de reprise d’une activité dans le privé

6.4.1- Cumul intégral des revenus
Outre le fait d’avoir cessé toute activité et fait liquider 
toutes ses pensions de base et complémenUn pension-
né de la fonction publique peut intégralement cumuler 
sa pension de retraite avec ses revenus professionnels 
provenant d’une nouvelle activité dans le secteur privé, 
s’il respecte les conditions suivantes :

 avoir bénéficié d’une retraite à taux plein,

 avoir au minimum atteint l’âge légal de départ à la 
retraite (entre 60 ans et 62 ans, selon sa date de nais-
sance).

Même si la pension versée n’est pas à taux plein, le cu-
mul des revenus et de la pension est intégral dans les 
deux cas suivant : 

 lorsque l’activité exercée dans le privé n’est pas une 
activité salariée (être indépendant, ou profession 
libérale, etc.) ;

 lorsque le retraité perçoit une pension de retraite mili-
taire ou pour invalidité. 

6.4.2 - Cumul partiel
Si le pensionné de la fonction pu-
blique ne remplit pas les conditions 
ouvrant droit au cumul intégral des 
revenus, il peut bénéficier d’un cumul 
des revenus plafonné dans les cas sui-
vants :

 s’il perçoit une pension civile de 
retraite depuis janvier 2015 au plus 
tôt,

 s’il exerce une activité salariée, 

Ce plafond est fixé, à compter du 1er 
janvier 2016, au tiers du montant 
annuel brut de la pension de retraite, 
majoré de 6 948,34 €.

Si la rémunération d’activité est su-
périeure à ce plafond, l’excédent est 
déduit du montant de la pension (voir 
exemple ci-dessus). 

6.5- Pension de retraite liquidée avant 2015

Si la pension de retraite a été liquidée avant 2015, les cotisations vieillesse versées pour la nouvelle 
activité permettent d’acquérir des nouveaux droits à la retraite uniquement si elles sont versées 
auprès d’un régime de retraite qui ne verse pas de pension de retraite à l’ancien fonctionnaire 
(un nouveau fonctionnaire ne peut être pensionné de la fonction publique et agent titulaire en 
service).

6.6 - Pension de retraite liquidée à partir de janvier 2015

Si la pension de retraite est liquidée à partir de janvier 2015, les cotisations vieillesse versées dans 
le cadre de la nouvelle activité professionnelle ne permettent pas de bénéficier de nouveaux droits 
à la retraite (sauf retraite progressive). 

 s’agissant d’une reprise d’activité en tant qu’assistant maternel et familial de l’aide sociale à l’en-
fance, il est tenu compte du montant brut de la rémunération, hors indemnités d’entretien et des 
fournitures pour les enfants
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Tableau de synthèse - catégorie sédentaire

Génération
née

age légal
d’ouverture
du droit à
la retraite

année
d’ouverture
de droits

limite
d’âge

nombre de
trimestres 
requis pour 
avoir
le taux
plein

taux de
Décote par
trimestre
manquant

age
d’annulation
de la décote

age
d’annulation 
de la décote 
pour
application
du minimum 
garanti

Du 01/01/1951
au  30/06/1951

60 ans 2011 65 ans 163 0,75 % 62 ans
9 mois

60 ans
6 mois

Du 01/07/1951
au 31/08/1951

60 ans
4 mois

2011 65 ans 
4 mois

163 0,75 % 63 ans
1 mois

60 ans
10 mois

Du 01/09/1951
au 31/12/1951

60 ans
4 mois

2012 65 ans 
4 mois

163 0,875 % 63 ans
4 mois

61 ans
7 mois

Du 01/01/1952
au 31/03/1952

60 ans
9 mois

2012 65 ans 
9 mois

164 0,875 % 63 ans
9 mois

62 ans 

Du 01/04/1952
au 31/12/1952

60 ans
9 mois

2013 65 ans 
9 mois

164                                                                                                                                                   
                        

1 % 64 ans 62 ans 
9 mois

Du 01/01/1953
au 31/10/1953

61 ans
2 mois

2014 66 ans 
2 mois

165 1,125 % 64 ans
8 mois

63 ans
11 mois

Du 01/11/1953
au 31/12/1953

61 ans
2 mois

2015 66 ans 
2 mois

165 1,25 % 64 ans
11 mois

64 ans
8 mois

Du 01/01/1954
au 31/05/1954

61 ans 7 
mois

2015 66 ans 
7 mois

165 1,25 % 65 ans 4 
mois

65 ans
1 mois

Du 01/06/1954
au 31/12/1954

61 ans
7 mois

2016 66 ans 
7 mois

165                                      1,25 % 65 ans
7 mois

65 ans
7 mois

Du 01/01/1955
au 30/04/1955

62 ans 2017 67 ans 166 1,25 % 66 ans
3 mois

66 ans
3 mois

Du 01/05/1955
au 31/12/1955

62 ans 2017 67 ans 166 1,25 % 66 ans
3 mois

66 ans
3 mois

1956 62 ans 2018 67 ans 166 1,25 % 66 ans
6 mois

66 ans
6 mois

1957 62 ans 2019 67 ans 166 1,25 % 66 ans
9 mois

66 ans
9 mois

1958 62 ans 2020 67 ans 167 1,25 % 67 ans 67 ans 
1959 62 ans 2021 67 ans 167 1,25 % 67 ans 67 ans 
1960 62 ans 2022 67 ans 167 1,25 % 67 ans 67 ans 
1961 62 ans 2023 67 ans 168 1,25 % 67 ans 67 ans 
1962 62 ans 2024 67 ans 168 1,25 % 67 ans 67 ans 
1963 62 ans 2025 67 ans 168 1,25 % 67 ans 67 ans 
1964 62 ans 2026 67 ans 169 1,25 % 67 ans 67 ans 
1965 62 ans 2027 67 ans 169 1,25 % 67 ans 67 ans 
1966 62 ans 2028 67 ans 169 1,25 % 67 ans 67 ans 
1967 62 ans 2029 67 ans 170 1,25 % 67 ans 67 ans 
1968 62 ans 2030 67 ans 170 1,25 % 67 ans 67 ans 
1969 62 ans 2031 67 ans 170 1,25 % 67 ans 67 ans 
1970 62 ans 2032 67 ans 171 1,25 % 67 ans 67 ans 
1971 62 ans 2033 67 ans 171 1,25 % 67 ans 67 ans 
1972 62 ans 2034 67 ans 171 1,25 % 67 ans 67 ans 
A compter
de 1973

62 ans 2035 67 ans 172 1,25 % 67 ans 67 ans 



41Guide de la retraite dans la fonction publique d’Etat - mars 2016

ta
bl

ea
u d

e s
yn

th
ès

e c
at

ég
or

ie 
ac

tiv
e

Tableau de synthèse - catégorie active
Départ de 55 ans à 57 ans

Génération
née

age légal
d’ouverture
du droit à
la retraite

année
d’ouverture
de droits

limite
d’âge

nombre de
trimestres 
requis pour 
avoir
le taux
plein

taux de
Décote par
trimestre
manquant

age
d’annulation
de la décote

age
d’annulation 
de la décote 
pour
application
du minimum 
garanti

Avant le 01.07.56 55 ans 2011 60 ans 163 0,75 % 57 ans 9 
mois

55 ans 6 
mois

Du 01.07.56 au 
31.08.56

55 ans 4 
mois

2011 60 ans 
4 mois

163 0,75 % 58 ans 1 
mois

55 ans 10 
mois

Du 01.09.56 au 
31.12.56

55 ans 4 
mois                                                                         

2012 60 ans 
4 mois

164 0,875 % 58 ans 4 
mois

56 ans 7 
mois

Du 01.01.57 au 
31.03.57

55 ans 9 
mois

2012 60 ans 
9 mois

164 0,875 % 58 ans 9 
mois

57 ans 

Du 01.04.57 au 
31.12.57

55 ans 9 
mois

2013 60 ans 
9 mois

165 1 % 59 ans 57 ans 9 
mois

Du 01.01.58 au 
31.10.58

56 ans 2 
mois

2014 61 ans 
2 mois

165 1,125 % 59 ans 8 
mois

58 ans 11 
mois

Du 01.11.58 au 
31.12.58

56 ans 2 
mois

2015 61 ans 
2 mois

166 1,25 % 59 ans 11 
mois

59 ans 8 
mois

Du 01.01.59 au 
31.05.59

56 ans 7 
mois

2015 61 ans 
7 mois

166 1,25 % 60 ans 4 
mois

60 ans 1 
mois

Du 01.06.59 au 
31.12.59

56 ans 7 
mois

2016 61 ans 
7 mois

166 1,25 % 60 ans 7 
mois

60 ans 7 
mois

En 1960 57 ans 2017 62 ans 166 1,25 % 61 ans 3 
mois

61 ans 3 
mois

En 1961 57 ans 2018 62 ans 167 1,25 % 61 ans 6 
mois

61 ans 6 
mois

En 1962 57 ans 2019 62 ans 167 1,25 % 61 ans 9 
mois

61 ans 9 
mois

En 1963 57 ans 2020 62 ans 167 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1964 57 ans 2021 62 ans 168 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1965 57 ans 2022 62 ans 168 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1966 57 ans 2023 62 ans 168 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1967 57 ans 2024 62 ans 169 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1968 57 ans 2025 62 ans 169 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1969 57 ans 2026 62 ans 169 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1970 57 ans 2027 62 ans 170 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1971 57 ans 2028 62 ans 170 1,25 % 62 ans 62 ans 
En 1972 57 ans 2029 62 ans 170 1,25 % 62 ans 62 ans 
1973 1974 1975 57 ans 2030 à 

2032
62 ans 171 1,25 % 62 ans 62 ans 

1976 et après 57 ans 2033 62 ans 172 1,25 % 62 ans 62 ans 
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Décret n° 2010-1734 et Décret n° 2010-1748 du 30 décembre 2010 : âge d’ou-
verture du droit à pension.

Décret n° 2010-1740 du 30 décembre 2010 : diverses dispositions.

Décret n° 2010-1741 du 30 décembre 2010 : départ anticipé parents de 3 enfants.

Décret n° 2010-1744 du 30 décembre 2010 : conditions d’attribution du mini-
mum garanti.

Décret n° 2010-1749 du 30 décembre 2010 : relèvement du taux de cotisation.

Décret n° 2011-192 du 18 février 2011 : taux de cotisation NBI CNRACL

Décret n° 2011-620 du 31 mai 2011 : âge d’attribution d’une retraite à taux plein 
sous certaines conditions pour les aidants familiaux, les assurés handicapés, les pa-
rents de trois enfants nés entre le 1er juillet 1951 et le 31 décembre 1955.

Actualisation du décret du 18 juin 2004 relatif au régime additionnel de la fonction 
publique qui se référent à l’âge d’ouverture du droit à retraite ou à celui d’attribution 
d’une pension à taux plein.

Décret n° 2011-754 du 28 juin 2011 : relèvement des bornes d’âge de la retraite.

Décret n° 2011-796 du 30 juin 2011 : suppression du traitement continué.

Décret n° 2011-916 du 1er août 2011 : assurés nés en 1955, durée d’assurance 
nécessaire fixée à 166 trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein.

Décret n° 2011-2072 du 30 décembre 2011 : modification du calendrier de mise 
en oeuvre du droit des assurés à l’information sur leur retraite.

Décret n° 2011-2073 du 30 décembre 2011 : mise en oeuvre des prestations du 
droit à l’information des assurés sur la retraite.

Décret n° 2011-2103 du 30 décembre 2011 : relèvement des bornes d’âge de la 
retraite.

Décret n° 2012-847 du 2 juillet 2012 : âge d’ouverture du droit à pension de 
vieillesse.

Décret n° 2012-1487 du 27 décembre 2012 : assurés nés en 1956, durée d’assu-
rance nécessaire fixée à 166 trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein.

Décret n° 2013-1155 du 13 décembre 2013 : assurés nés en 1957, durée d’assu-
rance nécessaire fixée à 166 trimestres pour bénéficier d’une retraite à taux plein.

Article 2 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 : allongement progressif  pour 
l’ensemble des régimes de retraite à raison d’un trimestre toutes les trois généra-
tions à partir de la génération née en 1958.

Décret n° 2014-350 du 19 mars 2014 : retraite anticipée au titre des carrières 
longues.

Décret n° 2014-1713 du 30 décembre 2014 : nouvelles dispositions concernant 
le cumul emploi retraite.

Textes de référence
te

xt
es
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 ré

fér
en

ce
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Lexique Retraite

Affiliation rétroactive  : procédure par la-
quelle les droits à pension d’un fonctionnaire 
ou militaire radié des cadres avant la durée 
minimale de services (2 ans pour les fonction-
naires civils) sont transférés au régime général 
pour la pension de base et à l’IRCANTEC pour 
la pension complémentaire.

Âge légal de départ à la retraite : âge à par-
tir duquel un assuré est en droit de demander 
sa retraite, aussi appelé âge d’ouverture des 
droits (AOD). Cet âge d’ouverture des droits 
progresse de 60 à 62 ans du fait de la réforme 
des retraites de 2010. 

Âge d’annulation de la décote (c’est-à-dire 
où il n’y aura plus de décote appliquée)  : 
c’est l’âge à partir duquel un fonctionnaire 
peut obtenir une pension de retraite sans 
avoir à subir de décote, même s’il n’a pas le 
nombre de trimestres exigés pour obtenir le 
taux plein. 

AGIRC-ARRCO  : organismes fédérateurs des 
institutions de retraite complémentaire des 
salariés non cadres (ARRCO) et des cadres et 
assimilés (AGIRC).

AGIRC : Association générale des institutions 
de retraite des cadres. 

ARRCO : Association pour le régime de retraite 
complémentaire des salariés non cadres.

Assiette  : ensemble des éléments servant 
de base au calcul des cotisations. Pour les ré-
gimes de retraite de la fonction publique, l’as-
siette est constituée du traitement indiciaire 
brut et de certaines primes ouvrant droit à 
pension. Au sein du régime général, l’assiette 
des cotisations est constituée par les salaires 
ou les revenus professionnels, dans le cadre 
d’un système de tranches, éventuellement 
plafonnées selon le taux. 

Assuré : personne affiliée à un régime de sé-
curité sociale (qui comprend l’assurance vieil-
lesse). L’exercice d’une activité professionnelle 
déclarée entraîne obligatoirement l’affiliation 
à un régime de sécurité sociale. Il existe éga-
lement des possibilités d’affiliation volontaire.

Bonification : supplément de durée lié à la si-
tuation et à la carrière personnelle des agents 
de la fonction publique, qui s’ajoute aux ser-
vices effectivement accomplis pour le calcul 
d’une pension de base (ex : bonification pour 
enfant né avant 2004, pour les services effec-
tués hors Europe, etc). Les militaires sont par-
ticulièrement concernés par les bonifications.

Caisse de retraite  : organisme gérant un 
ou plusieurs régimes de retraite. Exemples  : 
caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), 
ARRCO ou AGIRC...

Capitalisation  : système d’épargne-retraite 
dans lequel les versements d’un souscripteur 
sont placés à son nom durant sa vie active 
(placements financiers et immobiliers, dont le 
rendement varie en fonction des taux d’inté-
rêt), avant de lui être restitués sous forme de 
rente ou de capital après l’arrêt de son acti-
vité professionnelle. La constitution du capi-
tal peut s’effectuer à titre individuel ou dans 
un cadre collectif (accord d’entreprise). En 
France, les systèmes de retraite dits sur-com-
plémentaires (ex. : le PERP, ou plan d’épargne 
retraite populaire), la PREFON  et la RAFP fonc-
tionnent selon le principe de la capitalisation 
(voir aussi répartition).

Catégorie active  : catégorie de métiers de 
la fonction publique considérés comme pé-
nibles, à risque ou dangereux, permettant 
aux agents ayant effectué au moins 15 ans 
(porté à 17 ans selon l’année de naissance) de 
services actifs de bénéficier d’un départ à la 
retraite anticipé et de la mise en paiement de 
leur pension avant l’âge légal.

Catégorie sédentaire : ensemble des métiers 
de la fonction publique qui ne sont pas clas-
sés en catégorie active, et pour lesquels l’âge 
minimum de départ à la retraite est relevé 
progressivement de 60 à 62 ans.

CAS Pensions : compte d’affectation spéciale 
« Pensions », prévu par la loi organique rela-
tive aux lois de finances de 2001 et créé par la 
loi de finances initiale pour 2006, afin de cen-
traliser l’ensemble des opérations financières 
relatives aux pensions et aux avantages acces-
soires au sein du budget de l’État. En particu-
lier, le suivi budgétaire du régime de retraite 
de la fonction publique d’État est présenté 
dans les documents budgétaires du CAS Pen-
sions (projets annuels et performance et rap-
ports annuels de performance).

CDAPH (Commissions des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées) : 
la  CDAPH  prend toutes les décisions concer-
nant les  aides  et les prestations  à la lumière 
de l’évaluation menée par l’équipe pluridisci-
plinaire mise en place au sein des MDPH (be-
soins de compensation et élaboration du plan 
personnalisé de compensation du handicap).

B
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 La CDAPH est compétente pour :

 se prononcer sur l’orientation de la personne 
handicapée  et les mesures propres à assurer 
son insertion scolaire ou professionnelle et so-
ciale ;

 désigner les  établissements  ou  services  ré-
pondant aux besoins de l’enfant/adolescent ou 
concourant à la rééducation, à l’éducation, au 
reclassement et à l’accueil de l’adulte handi-
capé ainsi que statuer sur l’accompagnement 
des personnes handicapées âgées de plus de 
soixante ans hébergées dans les structures 
d’accueil spécialisées ;

 l’attribution, pour l’enfant ou l’adolescent, 
de l’allocation d’éducation de l’enfant handi-
capé et, éventuellement, de son complément ;

 l’attribution de la carte d’invalidité (CIN) ;

 l’attribution de l’allocation aux adultes han-
dicapés  (AAH) ainsi que de la  prestation de 
compensation du handicap (PCH) ;

 reconnaître la qualité de  travailleur handi-
capé (RQTH).

CIR   (compte individuel retraite)  : le CIR est 
constitué pour chaque fonctionnaire afin de 
permettre l’enregistrement de ses droits à re-
traite au fur et à mesure de sa carrière et de fa-
ciliter l’exercice du droit à l’information retraite.

CNRACL   (Caisse Nationale de Retraite des 
Agents des Collectivités Locales)  : c’est la 
caisse de retraite des agents titulaires des ver-
sants de la fonction publique territoriale et 
hospitalière, dès lors que leur durée hebdoma-
daire de travail est d’au minimum 28 heures.

Cotisation  sociale : assise sur les salaires ou 
les revenus professionnels et due périodique-
ment par l’assuré et par son employeur. Cette 
somme est versée au régime afférent au risque 
couvert dans le système protection sociale 
(maladie, accidents du travail, vieillesse, etc.). 
La cotisation sociale retraite permet ainsi de 
financer ce salaire de remplacement qu’est la 
pension de retraite.

CPA  (cessation progressive d’activité)  : dis-
positif qui permettait à un fonctionnaire de 
travailler à temps partiel, avec une rémunéra-
tion légèrement supérieure à la quotité choi-
sie, en vue du départ à la retraite.  Depuis le 
1er janvier 2011, les mesures ouvrant droit à 
la CPA sont abrogées mais les agents admis au 
bénéfice de cette disposition le conservent à 
titre personnel. Ils sont, par contre, soumis aux 
mêmes règles générales du recul de l’ouver-
ture du droit à pension de retraite.

CPCMR (Code des Pensions Civiles et Mili-
taires de Retraite)  : ce code reprend l’en-
semble des textes définissant les règles des 
pensions de retraite des agents des trois ver-
sants de la fonction publique (État, territoriale 
et hospitalière) et des pensions civiles d’invali-
dité, notamment pour la constitution du droit, 
la liquidation, et le paiement des pensions.

Cumul emploi-retraite  : possibilité de re-
prendre une activité professionnelle après la 
liquidation de la pension de retraite et de cu-
muler, sous certaines conditions, la pension et 
les revenus d’activité.

Décote  : réduction définitive appliquée au 
montant de la pension d’un assuré qui choisit 
de partir en retraite avant d’avoir atteint les 
conditions d’une pension de retraite à taux 
plein.

Durée d’assurance : total des trimestres vali-
dés dans un régime de retraite ou dans l’en-
semble des régimes (durée d’assurance totale). 
La durée d’assurance totale, c’est-à-dire tous 
régimes confondus, sert de base au calcul de la 
retraite pour le régime général et les régimes 
alignés, notamment pour déterminer les éven-
tuelles décotes ou surcotes.

Durée de liquidation ou durée de services : 
c’est la durée de services réalisés en tant 
que fonctionnaire, qui peut être augmentée 
d’éventuelles bonifications.

IRCANTEC  : Institution de Retraite Complé-
mentaire des Agents Non Titulaires de l’État et 
des Collectivités territoriales.

Liquidation : opération de calcul du montant 
de la retraite d’un assuré, au vu de ses droits 
acquis, préalable à la mise en paiement de sa 
pension. La liquidation intervient après que 
l’assuré ait formulé sa demande de retraite, 
pour les titulaires civils, dans les cas suivants :

 radiation des cadres par atteinte de la 
limite d’âge 65 ans - 67 ans à terme pour les 
catégories sédentaires, 60 ans - 62 ans pour un 
certain nombre de corps classés en catégorie 
active et 55 ans - 57 ans pour des corps par-
ticuliers ;

 admission à la retraite à la demande de 
l’agent  : sous condition de l’atteinte de l’âge 
d’ouverture des droits (60 ans à 62 ans pour les 
sédentaires - 55 à 62 ans pour les catégories 
actives ou encore 50 ans pour les agents ayant 
accomplis 15 ans à 17 ans de services actifs) ;

 départ anticipé pour carrière longue, avant 
soixante ans : possible lorsqu’un fonctionnaire 
justifie, dans ce régime et le cas échéant dans 
les autres régimes obligatoires, d’une durée 
cotisée égale à la durée d’assurance exigée 
pour atteindre le taux plein l’année de ses 60 
ans, augmentée de 0 à 8 trimestres selon l’âge 
de l’agent ;
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 départ à la retraite anticipée pour cause 
d’invalidité : possible lorsque le fonctionnaire 
n’a pas pu être reclassé dans un emploi com-
patible avec son état de santé ;

 départ anticipé  : possible sous certaines 
conditions pour les fonctionnaires handica-
pés atteints d’une incapacité permanente 
d’au moins 50 % ;

 départ anticipé, possible lorsque le fonc-
tionnaire civil est parent de trois enfants vi-
vants, ou décédés par faits de guerre, ou d’un 
enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint 
d’une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à 
condition qu’il ait, pour chaque enfant, inter-
rompu son activité dans certaines conditions. 
Ce dispositif est fermé pour les titulaires ne 
respectant pas ces conditions au 1er janvier 
2012.

Limite d’âge : c’est l’âge auquel le fonction-
naire doit normalement cesser son activité 
dans la fonction publique et demander sa ra-
diation des cadres. La limite a été progressive-
ment augmentée. Elle est ainsi passée de 65 
ans applicable pour la génération née avant 
juillet 1951, à 67 ans pour la génération née 
en 1955 et les suivantes. Il existe des déroga-
tions à ces limites d’âge.

Majoration  : avantage supplémentaire en 
matière de montant de pension de retraite 
ouvert non pas du fait des cotisations, mais 
de la situation personnelle du bénéficiaire. 
Prévue dans la plupart des régimes, soumise à 
certaines conditions, elle porte sur le montant 
de la retraite. 

Majorations  fonction publique : il existe 
deux sortes de majorations : 

 la majoration pour les fonctionnaires (H et 
F) parents de trois enfants. Elle est égale à 10 
%  de pension pour 3 enfants augmentée de 5 
% par enfant supplémentaire.

 la majoration de pension au titre du handi-
cap.

Minimum garanti : le montant de la pension 
d’un fonctionnaire ne peut être inférieur à un 
montant minimum garanti. Ce minimum est 
calculé sur la pension du fonctionnaire même 
s’il n’a pas tous les trimestres requis pour un 
taux plein mais à la condition d’avoir deman-
dé sa mise à la retraite à l’âge d’annulation de 
la décote. La réforme de 2011 prévoit un ali-
gnement des conditions d’attribution du mi-
nimum sur le secteur privé : un fonctionnaire 
ne pourra percevoir le minimum garanti que 
s’il a tous les trimestres requis ou s’il poursuit 
son activité jusqu’à la limite d’âge de 67 ans.

Nombre de trimestres exigés pour le taux 
plein  FP : nombre de trimestres de services 
exigés pour le calcul de la pension fonction 
publique (services validés + bonifications).

Nombre de trimestres exigés pour annu-
ler la décote  : la référence est le nombre 
de trimestres d’assurance nécessaires pour 
atteindre le taux plein en fonction de l’année 
de naissance. A défaut de remplir cette condi-
tion, pour permettre l’annulation de la décote 
il faut qu’un agent en activité atteigne un cer-
tain âge qui est aussi fonction de sa date de 
naissance.

Pension d’invalidité : pension attribuée dans 
le cas d’une mise à la retraite par anticipation, 
pour cause d’incapacité permanente du fait 
de maladie ou de blessure. Les pensions ci-
viles d’invalidité doivent être distinguées des 
pensions militaires d’invalidité.

Pension de retraite : somme versée à un as-
suré, après l’arrêt - au moins partiel - de son 
activité professionnelle. Par souci de simpli-
fication, le mot «retraite» remplace souvent 
celui de «pension de retraite».

Polypensionné(e)  : personne ayant cotisé, 
durant sa vie professionnelle, à plusieurs 
régimes différents et bénéficiant, de ce fait, 
de pensions versées par plusieurs caisses ou 
régimes, au prorata de la durée passée dans 
chacun. La retraite du fonctionnaire polypen-
sionné est calculée au prorata des trimestres 
dans la fonction publique uniquement, et 
donc généralement à un taux inférieur à 75 %.

Point  : unité de calcul de la pension de re-
traite dans certains régimes. Les cotisations 
permettent d’acquérir un nombre de points, 
en fonction d’une valeur d’acquisition du 
point régulièrement révisée. Le montant de la 
retraite sera égal à la somme des points acquis 
au cours de la vie professionnelle, multipliée 
par la valeur du point au moment du départ 
en retraite. La plupart des régimes complé-
mentaires utilisent le système des points. Le 
régime de base de la fonction publique utilise 
le système des trimestres sauf pour le calcul 
de la NBI, de l’IMT et de la retraite addition-
nelle RAFP.

Rachat : possibilité donnée - sous conditions 
- de valider des trimestres n’ayant pas donné 
lieu à cotisations, en payant les cotisations 
correspondantes (ex. : rachat des trimestres 
correspondant aux études supérieures dans 
le cadre de la loi Fillon, validation des années 
d’auxiliaire – supprimée depuis 2015).
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Radiation des cadres  : décision administra-
tive constatant qu’un fonctionnaire a cessé 
d’appartenir au corps dans lequel il était titu-
laire d’un grade ou d’un emploi. Elle découle 
soit de l’admission à la retraite, soit d’une 
démission régulièrement acceptée, soit d’un 
licenciement ou d’une révocation. La radiation 
des cadres n’entraîne donc pas obligatoire-
ment la liquidation immédiate de la pension.

RAFP : Régime de retraite additionnelle de la 
fonction publique instituée en régime public 
de retraite additionnelle par points.

Sur son compte RAFP le fonctionnaire accu-
mule une somme en euros (par prélèvement 
sur ses primes, indemnités, heures supplémen-
taires, GIPA et éventuellement par des jours de 
CET) qui correspond à ce qui aura été versé à 
part égale par l’employeur et par le fonction-
naire lui-même. A noter que dans le cas de 
conversion du CET en point RAFP, l’employeur 
ne cotise pas. Cette somme, en euros, sera 
convertie annuellement en «  points  » RAFP 
selon un barème annuel de « valeur d’achat ».

Lors de la mise à la retraite, il faudra faire la 
conversion en sens inverse mais avec une va-
leur dite « valeur de service » qui est fixée par 
le Conseil d’administration. 

Selon le nombre de points cumulés, le fonc-
tionnaire percevra un capital (actuellement 
5124 points), soit une rente annuelle à partir 
de 5125 points.

Régime complémentaire  : deuxième niveau 
de retraite obligatoire, complétant le régime 
de base (par exemple, le régime Arrco pour 
tous les salariés et l’Agirc pour les salariés 
cadres, le régime Ircantec pour les agents 
non titulaires de l’État et des collectivités pu-
bliques, le Nouveau Régime Complémentaire 
Obligatoire (NRCO) pour les commerçants de-
puis le 1er janvier 2004...).

Régime de base  : premier niveau de retraite 
obligatoire (ex. : régime général, régime des 
salariés agricoles, régimes des professions 
non-salariés...).

Régime de retraite  : dispositif de retraite 
obéissant à des règles communes et couvrant 
une population spécifique (ex. : régime géné-
ral, régime de retraite des fonctionnaires de 
l’État, régime des salariés agricoles...).

Régime général  : expression simplifiée utili-
sée pour désigner le régime de retraite de base 
des salariés du commerce, de l’industrie et des 
services du secteur privé. Au niveau national, 
le régime général est géré par la caisse natio-
nale d’assurance vieillesse des travailleurs sala-
riés (CNAVTS).

Régimes alignés  : régimes ayant choisi, en 
1973, de se rapprocher du régime général 
en adoptant les mêmes règles pour le calcul 
des droits à retraite. Les régimes alignés re-
groupent le régime général des salariés, le 

régime des artisans et des commerçants et le 
régime agricole (pour les salariés agricoles). 
Ces régimes ont mis en place une « demande 
unique de retraite » pour simplifier les dé-
marches des assurés ayant relevé de plusieurs 
d’entre eux.

Régimes spéciaux : ensemble des régimes de 
retraite couvrant certaines catégories particu-
lières de salariés du secteur public (régime de 
retraite des fonctionnaires civils et militaires de 
l’État et CNRACL) ou para-public (ex. : régimes 
de la SNCF, de la RATP, des clercs et employés 
de notaire, des ouvriers de l’État, de l’Opéra de 
Paris, de la Banque de France...).

RVI - Rente viagère d’invalidité : allocation 
s’ajoutant à la pension rémunérant les services, 
attribuée au fonctionnaire mis à la retraite 
pour invalidité lorsque la blessure ou maladie 
à l’origine de l’incapacité est reconnue impu-
table au service.

Répartition  : mode d’organisation des sys-
tèmes de retraite fondé sur la solidarité entre 
générations. Les cotisations versées par les 
actifs au titre de l’assurance vieillesse servent 
immédiatement à payer les retraites. L’équi-
libre financier des systèmes de retraite par 
répartition est fonction du rapport entre le 
nombre de cotisants (population active) et ce-
lui des retraités. Le système français de retraite 
est fondé sur le principe de la répartition (voir 
aussi «Capitalisation»).

Retenue pour pension  : cotisation salariale 
dont s’acquitte tout fonctionnaire pour la 
constitution de ses droits à pension. L’assiette 
est constituée du traitement indiciaire brut, 
majoré éventuellement de la NBI ou de cer-
taines primes spécifiques.

Revalorisation  : augmentation périodique 
du montant des pensions de retraite ou de la 
valeur du point, pour tenir compte de l’évolu-
tion des prix, des salaires et de l’activité écono-
mique générale. Dernière revalorisation au 1er 
octobre 2015 : 0,1%.

Réversion  : attribution au conjoint ou aux 
orphelins de moins de 21 ans d’un assuré dé-
cédé (avant ou après son départ en retraite) 
d’une partie de sa pension de retraite. Dans le 
régime général des salariés et les régimes ali-
gnés, la pension de  réversion est fonction des 
ressources du conjoint survivant.

SRE  : service des retraites de l’État. Service 
à compétence nationale rattaché à la direc-
tion générale des finances publiques (DGFiP), 
chargé de liquider les pensions sur la base 
des informations fournies par les ministères 
employeurs et de coordonner les acteurs de la 
chaîne des pensions.

S
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Surcote  : majoration appliquée au montant 
de la future pension d’un assuré qui choisit de 
continuer à travailler après son âge d’ouver-
ture des droits et quand bien même il a atteint 
la durée d’assurance nécessaire pour bénéfi-
cier d’une retraite à taux plein.

Surcotisation : c’est, pour les salariés à temps 
partiel, le fait de cotiser volontairement sur la 
base d’un salaire à temps plein reconstitué.

Taux de remplacement  : rapport entre le 
montant de la retraite (base et complémen-
taire) et celui du salaire de fin de carrière 
(dernier traitement, rémunération ou revenu 
perçu).

Taux plein  : taux maximum de calcul d’une 
retraite, pour un assuré justifiant de la durée 
d’assurance nécessaire, tous régimes confon-
dus. Pour le régime de la fonction publique 
le taux plein est de 75 %. Peuvent aussi obte-
nir une retraite au taux plein (quelle que soit 
leur durée d’assurance) : les personnes ayant 
atteint un âge limite (65 ans relevé progressi-
vement à 67 ans dans la FP), et les personnes 

se trouvant dans une situation particulière 
(reconnues inaptes au travail, invalides, etc.).

Traitement indiciaire brut : c’est le traitement 
du grade ou de l’emploi, afférent à un échelon 
déterminé qui sert pour le calcul du montant 
de la pension. C’est en fait le montant qui fi-
gure sur la première ligne de la fiche de paie. 
Il faut détenir cet échelon durant au moins 6 
mois pour qu’il serve de référence au calcul de 
la pension.   

Trimestre : unité de base de calcul de la du-
rée d’assurance, utilisée dans la plupart des 
régimes de retraite de base (un trimestre = au 
moins à 45 jours – 1 année = 4 trimestres).

Trimestre assimilé  : trimestre n’ayant pas 
donné lieu à cotisations, mais néanmoins pris 
en compte, sous certaines conditions, pour le 
calcul de la durée d’assurance (ex. : périodes 
assimilées de chômage indemnisé, périodes 
d’arrêts du travail…).

Trimestre cotisé : trimestre ayant donné lieu 
à versement de cotisations, calculées sur les 
revenus d’activité.

Trimestres validés : ensemble des trimestres 
- cotisés, assimilés ou équivalents - pris en 
compte pour le calcul de la durée d’assurance.
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